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Conception du vécu partagé. Une large majorité des participants affirment que 

le vécu partagé demeure l 'une des caractéristiques de leur profession. Ils en décrivent les 

éléments constitutifs avec des similitudes et des variantes, en comparaison avec les 

enseignements fondés sur l'héritage des générations fondatrices. 

Sur le plan des similitudes, les participants insistent sur le fait qu' il ne s'agit pas 

seulement d'être à l'écoute du récit d'un événement plus ou moins récent. Ils décrivent 

le vécu partagé comme une réalité expérientielle caractérisée par le fait que 

psychoéducateurs et clients interagissent dans un contexte qui les engage l 'un envers 

l 'autre. Ils associent à la notion de vécu partagé la dimension professionnalisante 

conférée par la notion d'objectifs prédéterminés ou situationnels. 

Sur le plan des variantes, la notion de vécu partagé n'est plus réservée à un 

milieu d' intervention spécifique ; son usage est décloisonné. Elle participe des 

interventions pratiquées dans tous les milieux de vie du client, comme auprès de 

l 'ensemble des acteurs qui évoluent dans son entourage (parents, intervenants, pairs, 

etc). Elle est parfois rattachée à la notion d'utilisation, dans son rapport à la 

généralisation des apprentissages effectués. Ainsi, la notion de vécu partagé n'est plus 

réservée à des contextes d'intervention associés à des activités orientées vers la 

production d'objets ou la réalisation de performances sportives, artistiques ou autres; 

elle est perçue comme étant contributive à la production de sens découlant des échanges 

ou communications pouvant être tenus en tous lieux (corridors, bureaux, salles de classe, 
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clubs sportifs, autobus, etc.). Plusieurs participants disent être en contexte de vécu 

partagé (observation participante), alors que leurs extraits de discours révèlent qu'ils 

sont manifestement en situation d'observation directe. lis tendent à substituer la notion 

d'accompagnement du client à celle du vécu partagé. lis recourent à la notion 

d'événements pour désigner des situations où leur présence auprès du client vise à lui 

porter assistance, le réconforter, le rassurer, etc. Lors de la réalisation d 'une évaluation 

psychoéducative, certains considèrent que l' usage des outils normatifs représente un ' 

contexte de vécu partagé. En référence à l'exercice du rôle-conseil, un certain nombre de 

participants soutiennent qu' ils sont en vécu partagé avec celui qui les consulte 

(intervenant). D ' autres s' interrogent sur l' identité de leur client en pareilles 

circonstances (usagers versus intervenants). 

Spécificité de la psychoéducation. Cette thématique VIse à circonscrire les 

représentations que les psychoéducateurs ont de la spécificité de leur profession en lien 

avec l' importance qu' ils accordent à la notion de vécu partagé. 

Examinés sous l' angle du choix initial de la formation universitaire conduisant à 

l'obtention de la diplomation donnant accès à cette discipline professionnelle, tous les 

participants mentionnent l'importance déterminante de la notion de vécu partagé. Il en 

va de même pour ceux des participants qui ont transité de la psychologie à la 

psychoéducation. lis souhaitent collectivement que son usage puisse être sauvegardé. 
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À l'appui de l'importance qu'ils attribuent à ce concept fondateur, divers motifs 

liés à l' exercice de leur profession sont évoqués. Le premier concerne leur compétence à 

interagir directement avec la clientèle (vécu partagé), quel que soit le milieu 

d'intervention. Le deuxième a trait au fait que l'usage du vécu partagé favorise 

l'appropriation des apprentissages ciblés par l ' intervention psychoéducative. Le 

troisième est relatif à la contribution du vécu partagé à l' efficience des interventions 

pratiquées dans le cadre d'une approche collaborative. Le quatrième est lié au fait que 

l ' omniprésence du psychoéducateur dans l'environnement scolaire (vécu partagé) 

diminue le risque de l'étiquetage des élèves qui font appel à ses services. 

En référence à l' évaluation psychoéducative, plusieurs soutiennent que l'usage 

du vécu partagé est indissociable de sa réalisation. Ils ajoutent que la notion de vécu 

partagé est inhérente à la grille de lecture du psychoéducateur et qu'elle contribue à 

réduire la durée de ces mandats professionnels. En ce qui a trait à l'exercice du rôle­

conseil, les participants associent l'importance de la notion du vécu partagé à la 

dimension interactionniste dont elle est porteuse. Pour les uns, elle contribue à conforter 

la crédibilité de leurs opinions professionnelles; pour d'autres, elle est contributive à 

l'enrichissement des données cliniques et des prises de décision conséquentes. 

Dans le contexte des organismes-employeurs; la mouvance contemporaine 

relative au partage des tâches et responsabilités, comporte des enjeux identitaires. Les 

extraits de discours pertinents à cette problématique révèlent que les psychoéducateurs 
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éprouvent des difficultés à affinner ce qui les distingue des autres professionnels du 

domaine psychosocial. 

Les participants rattachent à cet état de chose des détenninants multiples : les 

disparités régionales relatives à l'offre des services psycho éducatifs ; le positionnement 

actuel des gestionnaires en lien avec l'usage du vécu partagé; la compétence reconnue à 

un psychoéducateur par les autres membres de son groupe d'appartenance, selon qu'il 

détient un baccalauréat ou une maitrise en psychoéducation 1 • 

Lorsque les participants sont interpellés au sujet de l'importance de la notion de 

vécu partagé relativement à la spécificité de leur profession, ils affinnent sans retenue 

qu'elle leur est indispensable à l'accomplissement des mandats reçus des organismes-

employeurs. Paradoxalement, si les débats relatifs à la spécificité de leur contribution 

professionnelle sont transposés dans un contexte interdisciplinaire, ils ne font aucune 

référence à des initiatives qu'ils auraient prises pour faire valoir l'importance de cette 

notion fondatrice dans l'accomplissement de leurs tâches et responsabilités. L'arrimage 

entre les corps professionnels apparentés, en relation avec les évaluations dites 

psychosociales ou psychoéducatives et l'exercice du rôle-conseil, occupe tout l'espace 

dialogique et occulte ce qui les différencie. 

1 En référence aux psychoéducateurs admis à l'OPPQ sur la base de la clause « grand-père », c'est-à-dire 
avant l'obligation de compléter une maîtrise en psychoéducation, exigence statuée en l'an 2000. 
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Volet quantitatif 

Le volet quantitatif repose sur une enquête-questionnaire auto-administrée par 

internet. Il vise l'obtention d'éléments de réponse généralisables à l' ensemble des 

psycho éducateurs et psychoéducatrices, relativement à la question de recherche 

suivante: En référence à la pratique contemporaine de la psychoéducation, dans quelle 

mesure le vécu partagé est-il encore de nos jours le fondement de la spécificité des 

psycho éducateurs et psychoéducatrices? 

La présentation des résultats obtenus est ordonnée en fonction des quatre 

objectifs qui opérationnalisent la question de recherche. En relation avec chacun d' entre 

eux, elle poursuit l'atteinte de deux cibles. 

Premièrement, tracer un portrait détaillé du positionnement des répondants en 

regard des propositions figurées par les différents items afférents à l' objectif examiné. 

Des tableaux de fréquences rendent compte des opinions exprimées par les répondants 1. 

Deuxièmement, déterminer si des relations d'association peuvent être établies entre les 

résultats énoncés et trois variables de contrôle: les secteurs de pratique, le nombre 

d ' années d ' expérience cumulées et le niveau de diplomation. Des tableaux croisés 

permettent de valider, à l' aide du test statistique khi-deux de Pearson (x 2 ) , l 'existence 

1 En référence aux 59 items liés aux résultats exposés, le logiciel n' a relevé aucune donnée manquante. 



112 

d'un lien de dépendance entre l'une ou l' autre des trois variables de contrôle et les 

résultats obtenus l
. La force du lien de dépendance est établie à l'aide du V de Cramer. 

Seules les variables de contrôle ayant un lien statistiquement significatif avec les 

données obtenues seront détaillées2
• Ces comparaisons sont effectuées en relation avec 

chacun des secteurs de pratique, regroupements d'années d' expérience cumulées et 

niveaux de diplomation. Avant de procéder au compte-rendu des données numériques, 

trois remarques préliminaires. 

La première concerne un aménagement relatif aux catégories de réponses liées 

aux items de l' enquête-questionnaire. Au moment de remplir cette dernière, les 

répondants ont exprimé leur opinion sur la base d'un choix forcé entre quatre catégories 

de réponse: tout à fait d'accord, plutôt d'accord, plutôt en désaccord et tout à fait en 

désaccord3
. Afin de rendre leur positionnement plus apparent, la présentation des 

résultats est effectuée en regroupant les deux catégories de réponses signifiant que les 

répondants sont « en accord » avec les propositions soumises à leur appréciation; de 

même, les deux catégories de réponses attestant du « désaccord» des répondants ont été 

fusionnées en une seule catégorie de réponse. Dans la même perspective, les catégories 

de temps-travail proposées étaient au nombre de cinq: Non Applicable (NA), 24 % et 

1 Le niveau de diplomation étant une variable binominale, la valeur du test de l' hypothèse nulle selon 
Fisher sera notée ainsi : pF. 
2 Les pourcentages retenus le sont sur la base des résidus ajustés de Pearson. 
3 Les analyses effectuées à l' aide du khi-deux (x 2

) l'ont été sur la base des données regroupées 
(accord! désaccord). 
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moins, 25 % à 49 %, 50 % à 74 % et 75 % et plus. Elles ont été réduites à trois: NA, 

49 % et moins et 50 % et plus. Effectuer des regroupements entraîne une réduction des 

informations empiriques; par ailleurs, cette mesure a pour effet de maximiser la 

puissance du test utilisé (x 2
) et alimenter la mise en perspective des résultats obtenus 

(Bourque et al., 2009; Hair, Anderson, Tatham, & Black, 1998; Rossi, 1990; Sedlmeir & 

Gigerenzer, 1989). 

La deuxième remarque a trait aux trois variables de contrôle. Au 31 mars 2014, 

le Tableau des membres de l'OPPQ désignait les secteurs de pratique: Éducation (E), 

Centres de réadaptation (CR), Centres jeunesse (Cl), Centres de santé et de services 

sociaux (CSSS) et Autres. Elles ont été conservées. Il dénombrait huit autres champs 

d'activités professionnelles. Dans le contexte de cette étude, les répondants travaillant 

dans les Centres de la petite enfance et de l'emploi ont été regroupés avec ceux de 

l'Éducation. Les répondants des organismes communautaires, des centres hospitaliers et 

du secteur CSST-SAAQ-IV AC-Autres compagnies ont été regroupés avec ceux du 

CSSS. Les répondants de la Fonction publique et organismes, des Cabinets-conseils et 

des Centres de détention ont été regroupés dans la catégorie « Autres ». En référence au 

nombre d'années d'expérience cumulées dans l'exercice de la profession, cinq 

regroupements ont été effectués: 0-5 ans, 6-10 ans, 11-15 ans, 16-20 ans et 21 ans et 

plus. Quant au niveau de diplomation (baccalauréat versus maîtrise), il a été considéré 

puisqu'au moment de la première adhésion de la psycho éducation au système 

professionnel, ceux qui détenaient un baccalauréat en psycho éducation étaient admis 
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dans l'OCCOPPQ en vertu d'une mesure d'exception (<< clause grand-père »). Cette 

disposition a été reconduite dans le Règlement sur les normes d'équivalence pour la 

délivrance d'un permis de l'Ordre des psychoéducateurs et psychoéducatrices du 

Québec (section III, article 5). En lien avec les deux dernières variables de contrôle, le 

test de corrélation de Spearman a révélé une corrélation négative moyenne (-0,618). En 

bref, plus un psychoéducateur est expérimenté, moins il est susceptible de détenir une 

maîtrise en psychoéducation. 

La troisième remarque vise à sensibiliser le lecteur à la portée des relations de 

dépendance entre la notion de vécu partagé et l'une ou l'autre des trois variables de 

contrôle. Déterminer la force des relations de dépendance est utile à l'interprétation des 

résultats. La force d'une relation de dépendance contribue à fournir de l'information 

additionnelle pour estimer la portée des résultats obtenus et influencer les décisions 

subséquentes relativement aux questions ciblées, et ce, en lien avec les objectifs 

poursuivis (Bourque et al., 2009; Cohen, 1988; Yergeau, 2009). 

Conception du vécu partagé (objectif 1) 

Cet objectif a pour finalité de décrire la conception que les psychoéducateurs et 

psycho éducatrices ont du vécu partagé. Quinze des 59 items de l'enquête-questionnaire, 

soit 25,4 %, se rapportent à cet objectif. 
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Ces 15 items examinent deux dimensions relatives à la conception du vécu 

partagé: les interventions pratiquées auprès des clients et les contextes expérientiels 

représentatifs ou non de ces éléments définitionnels. Ils visent à déterminer si les 

opinions formulées par les répondants se modifient en fonction des trois variables 

suivantes: 1) les secteurs de pratique; 2) le nombre d'années d'expérience cumulées; et 

3) le niveau de diplomation exigé pour être admis à l'OPPQ. 

Interventions pratiquées et notion de vécu partagé. Le Tableau 7 rend compte 

des opinions des répondants (N=462) au sujet de leur conception du vécu partagé, dans 

son rapport aux interventions qu'ils pratiquent auprès de leurs clients. 

Tableau 7 

Conception du vécu partagé et interventions pratiquées (N=462) 

Intervention pratiquées Accord 
n % 

Directes et planifiées 435 94,2 

Directes et impromptues 426 92,2 

Indirectes / observations 235 50,9 

Indirectes /observations rapportées 146 31,6 

En référence aux interventions qu'ils pratiquent directement auprès de la 

clientèle, qu'elles soient planifiées ou impromptues, les répondants considèrent quasi 

unanimement qu'elles sont en correspondance avec leur conception du vécu partagé. En 
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ce qui a trait à leurs interventions indirectes, un peu plus des deux tiers d'entre eux 

jugent que celles qui prennent appui sur des observations rapportées n' entretiennent pas 

de liens avec la notion de vécu partagé. Par ailleurs, celles qui sont fondées sur des 

observations font l'objet d'une répartition d'opinions quasi équivalente entre les 

répondants qui les rattachent à leur conception du vécu partagé et ceux qui affirment que 

ces pratiques ne correspondent pas à leur conception du vécu partagé. 

Secteurs de pratique. Une première relation d'association est établie entre les 

secteurs de pratique et les Interventions directes et impromptues. Le résultat est très 

significatif et la force de la relation de dépendance est faible (x 2 [4 , N = 426] = 16,376, 

P = 0,003 ; V = 0,188). On constate que le nombre de répondants des secteurs Centres 

jeunesse (Raj = -2,1) et Autres (Raj = -3,2) qui affirment recourir à ce mode 

d'intervention sont inférieurs à ceux attendus. Ces deux secteurs de pratique sont donc 

responsables de l' association décrite. Une deuxième relation d' association significative 

est identifiée entre cette variable de contrôle et les Interventions indirectes prenant 

appui sur des observations. Le résultat obtenu est significatif et la force de la relation de 

dépendance est faible (x 2 [4, N = 235] = 11,684 P = 0,020; V = 0,159). Le nombre de 

répondants du secteur des Centres de réadaptation affirmant pratiquer ce mode 

d'intervention est inférieur à celui attendu (Raj = -3,2). Ce secteur de pratique est donc 

responsable de la relation d'association démontrée. 
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Nombre d'années d'expérience. Une première relation d'association est 

identifiée entre le nombre d'années d'expérience et les Interventions indirectes liées à 

des observations. Le résultat obtenu est significatif et la force de la relation de 

dépendance constatée est faible (x 2 [4, N = 235] = Il ,140, P = 0,025; V = 0,155). Le 

nombre de répondants qui ont cumulé entre 16 et 20 ans d'années d' expérience 

(Raj = 2,1) ou 21 ans et plus d'années d'expérience (Raj = 2,0) sont supérieurs à ceux 

attendus, relativement au fait de soutenir que ce mode d' intervention correspond à leur 

conception du vécu partagé. Ces deux regroupements d'années d'expérience sont donc 

responsables de la relation d'association constatée. 

Une deuxième relation d'association est établie entre cette variable de contrôle et 

les Interventions indirectes associées à des observations rapportées. Le résultat obtenu 

est très significatif et la force de la relation de dépendance est modérée (x 2 [4, N = 146] 

= 19,825, p = 0,001 ; V = 0,207). Le nombre de répondants qui ont entre 0 et 5 ans 

d'années d'expérience et qui affirment que ce mode d'intervention est en conformité 

avec leur conception du vécu partagé est inférieur à celui attendu (Raj = -2,4); par 

ailleurs, le nombre de répondants qui ont entre 16 et 20 ans d'années d'expérience 

(Raj = 2,8) et celui de ceux qui en ont 21 ans et plus d'années d'expérience (Raj = 2,7) 

qui partagent cette opinion sont supérieurs à ceux attendus. Ces trois regroupements 

d'années d'expérience sont donc responsables de la relation d'association décrite. 
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Niveau de diplomation. Une première relation d'association est démontrée entre 

le niveau de diplomation et les Interventions indirectes alimentées par des observations. 

Le résultat obtenu est significatif et la force de la relation de dépendance est faible (x 2 [1, 

N = 235] = 5,954, P = 0,015); PF = 0,016; V = 0.114). Le nombre de répondants qui 

détiennent un baccalauréat et qui soutiennent que ces interventions correspondent à leur 

conception du vécu partagé est supérieur à celui attendu (Raj = 2,4). Une deuxième 

relation d'association est confirmée entre cette variable de contrôle et les Interventions 

indirectes avec observations rapportées. Le résultat obtenu est très significatif et la force 

de la relation de dépendance est faible (x 2 [1, N = 235] = 7,291, P = 0,007); PF = 0,009; 

V= 0.126). Le nombre de bacheliers qui déclarent que ce mode d'intervention concorde 

avec leur conception du vécu partagé est supérieur à celui attendu (Raj = 2,7). 

Contextes expérientiels et notion de vécu partagé. Pour Il contextes 

d'intervention, les répondants (N = 462) ont exprimé leur opinion relativement au fait 

qu'ils puissent correspondre ou non aux éléments définitionnels de la notion de vécu 

partagé. Six des Il contextes expérientiels sont considérés comme étant représentatifs 

d 'une intervention en vécu partagé par 50 % et plus des répondants. Le fait de partager 

le repas du midi avec un client obtient la plus forte adhésion (90,9 %). Les cinq autres 

contextes expérientiels suscitent chez les répondants un désaccord quant à leur 

représentativité, le plus faible niveau d'adhésion étant attribué au fait d'administrer un 

questionnaire standardisé à un client (32 %). 
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Le Tableau 8 présente les pourcentages d'accords figurant les opinions émises 

par les répondants. 

Tableau 8 

Contextes expérientiels et notion de vécu partagé (N=462) 

Contextes expérientiels 

Partager le repas du midi avec un client. 

Concevoir un spectacle de variétés avec des clients. 

Conduire un client en voiture chez un spécialiste. 

Animer des ateliers sur l'acquisition des attitudes appropriées. 

Assister un client lors de la rencontre d'élaboration du plan 
d'intervention d'un enfant dont il est responsable. 

Interviewer l'entourage d'un client afin de mieux cerner une 
problématique. 

Rencontrer un intervenant en lien avec les émotions suscitées 
par l'une de ses interventions auprès d'un client. 

Transmettre à un client les résultats de l'évaluation 
psycho éducative le concernant. 

Observer les méthodes d'intervention d'un intervenant. 

Participer aux échanges d'une d'équipe à propos des difficultés 
rencontrées avec un client. 

Administrer un questionnaire standardisé à un client. 

Accord 
n 

420 

405 

372 

363 

363 

255 

225 

220 

210 

192 

148 

% 

90.9 

87,7 

80,5 

78,6 

78,6 

55,2 

48,7 

47,6 

45,5 

41,6 

32,0 

Secteurs de pratique. Aucun des Il contextes expérientiels n'est lié 

statistiquement à cette variable de contrôle. 
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Nombre d'années d'expérience. Une première relation d'association est 

démontrée entre le nombre d'années d'expérience et le fait de Transmettre à un client 

les résultats de l'évaluation psychoéducative le concernant. Le résultat obtenu est très 

significatif et la force de la relation de dépendance est faible (x 2 [4, N = 220] = 13,180, 

P = 0,010; V = 0,169). Le regroupement qui cumule entre 6 et 10 ans d 'années 

d'expérience est donc responsable de la relation d'association établie, du fait que le 

nombre de ceux qui déclarent percevoir un vécu partagé dans ce contexte expérientiel est 

inférieur à celui attendu (Raj = -2,4). 

Une deuxième relation d'association est constatée entre le nombre d'années 

d'expérience et le fait d'Assister un client lors de la rencontre d 'élaboration du plan 

d'intervention d'un enfant dont ils sont responsables. Le résultat obtenu est significative 

et la force de la relation de dépendance est faible (x 2 [4, N = 363] = 9,336, p = 0,053; 

V = 0,142). Le regroupement qui cumule entre ° et 5 ans d'années d'expérience est donc 

responsable cette relation d'association. Le taux d'adhésion des répondants à cette 

conception du vécu partagé est inférieur à celui attendu (Raj = -2,5). 

Une troisième relation d'association est confirmée entre le nombre d'années 

d'expérience et percevoir du vécu partagé dans le fait de Conduire un client chez un 

spécialiste. Le résultat obtenu est très significatif et la force de la relation de dépendance 

est faible (x 2 [4, N = 372] = 13,378, p = 0,010; V = 0,170). D'une part, le taux 

d'adhésion des répondants qui ont entre 11 et 15 ans d'années d'expérience au fait de 
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juger que ce contexte expérientiel est en concordance avec leur conception du vécu 

partagé est supérieur à celui attendu (Raj = 2,0); d' autre part, celui de ceux qui ont 21 

ans et plus d'années d'expérience est inférieur à celui attendu (Raj = -3 ,2). Ces deux 

regroupements sont donc responsables de la relation d'association établie. 

Une quatrième relation d'association est démontrée entre le nombre d'années 

d'expérience et le fait de Participer aux échanges d 'une équipe à propos des difficultés 

rencontrées avec un client. Le résultat obtenu est significatif et la force de la relation de 

dépendance est faible (x 2 [4 , N = 192] = 9,758, p = 0,045; V = 0,145). D'une part, le 

nombre des répondants qui ont entre 0 et 5 ans d'années d' expérience et qui affirment 

que ce contexte expérientiel représente un vécu partagé est inférieur à celui attendu 

(Raj = -2,3); d' autre part, le nombre de répondants qui ont 21 ans et plus d'années 

d' expérience et qui partagent le même avis est supérieur à celui qui est attendu 

(Raj = 2,7). Ces deux regroupements d' années d'expérience sont donc responsables de la 

relation d'association évoquée. 

Niveau de diplomation. Une première relation d'association est établie entre le 

niveau de diplomation et le fait de considérer qu'Administrer un questionnaire 

standardisé à un client soit du vécu partagé. Le résultat obtenu est significatif et la force 

de la relation de dépendance est très faible (x 2 [1 , N = 148] = 4,414, P = 0,036); 

pF = 0,037; V = 0,098). Le taux d'adhésion des bacheliers à cet item est supérieur à 

celui attendu (Raj = 2,1). 
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Une deuxième relation d'association est établie entre cette même variable de 

contrôle et le fait de percevoir du vécu partagé dans le contexte d'Assister un client lors 

de la rencontre d 'élaboration du plan d 'intervention d 'un enfant dont ils sont 

responsables. Le résultat obtenu est significatif et la force de la relation de dépendance 

est très faible (x 2 [1, N = 363] = 4,308, P = 0,038; pF = 0,041; V = 0,097). Le taux 

d'adhésion à cet item est inférieur à celui attendu (Raj = -2,6). 

Une troisième association est constatée entre le niveau de diplomation et le fait 

de considérer que Participer aux échanges d 'une équipe à propos des difficultés 

rencontrées avec un client figure un vécu partagé. Le résultat obtenu est très significatif 

et la force de la relation de dépendance est faible (x 2 [1, N = 192] = 7,586, P = 0,006; 

pF = 0,006; V = 0,128). Le taux d'adhésion des bacheliers à cet item est supérieur à 

celui attendu (Raj = 2,8). 

Une quatrième relation d'association est identifiée entre la variable de contrôle 

ici en cause et le fait que Conduire un client chez un spécialiste soit en conformité avec 

leur conception du vécu partagé. Le résultat obtenu est très significatif et la force de la 

relation de dépendance est faible (x 2 [1, N = 372] = 6,869, P = 0,009; pF = 0,010; 

V = 0,122). Le taux d'adhésion des bacheliers à ce contexte expérientiel est inférieur à 

celui attendu (Raj = -2,6). 
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Usages du vécu partagé (objectif 2) 

Cet objectif vise à répertorier les usages du vécu partagé auxquels les répondants 

(N = 462) ont recours dans le cadre de leurs activités professionnelles. Trois items sont 

réservés à cette fin. Trois autres items examinent l'usage du vécu partagé en contexte de 

rôle-conseil, sous l'angle de l'opinion des répondants au sujet de l'identité de leur client 

(collègue ou usager) 1. Ils représentent six des 59 items utilisés, soit 10,1 %. 

Activités professionnelles et usages du vécu partagé. Le Tableau 9 établit la 

répartition des pourcentages relatifs à l'usage du vécu partagé dans trois contextes 

d'intervention représentatifs de la pratique contemporaine de la psychoéducation. 

Tableau 9 

Contextes de travail et usages du vécu partagé (N=462) 

Fréquences 

Contextes de travail Jamais Parfois Souvent Toujours 
n % n % n % n % 

Prise en charge d'un 203 43,9 146 31,6 66 14,3 47 10,2 
client 

Évaluation 
161 34,8 179 

psycho éducative 
38,7 70 15,2 52 11,3 

Rôle-conseil 125 27,1 176 38,1 91 19,7 70 15,1 

1 Ce qui motive l'exploration de cette thématique sera explicité dans le cours de la Discussion. 
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Dans le contexte d'une évaluation psychoéducative, un peu plus de 70 % des 

répondants ne font jamais usage ou seulement parfois du vécu partagé; un peu plus du 

quart d'entre eux y recourent souvent ou toujours. En référence à l'exercice du rôle­

conseil, un peu moins des deux tiers des répondants ne font jamais usage du vécu 

partagé ou parfois seulement. À propos des responsabilités liées à la prise en charge d' un 

client, un peu plus des trois quarts des répondants ne recourent jamais au vécu partagé 

ou parfois seulement. Selon les données obtenues en additionnant les catégories souvent 

et toujours, l'usage du vécu partagé des répondants est plus répandu dans le cadre de 

l'exercice du rôle-conseil que lors de la réalisation d'une évaluation psychoéducative ou 

dans le contexte de la prise en charge d'un client. 

Secteurs de pratique. Une relation d' association est démontrée entre les secteurs 

de pratique et l ' exercice du rôle-conseil. Le résultat obtenu est très significatif et la force 

de la relation de dépendance est faible (x 2 [12, N = 246] = 26,311, p = 0,010; V = 0,168). 

On observe que le nombre de répondants du secteur de l'Éducation qui déclarent 

recourir parfois au vécu partagé est supérieur à ce qui est attendu (Raj = 2,4) et inférieur 

à ce qui est attendu lorsqu'il s'agit d'affirmer qu'ils en font toujours usage (Raj = -3,6). 

On constate également que le nombre de répondants des Centres de réadaptation qui 

déclarent ne jamais faire usage du vécu partagé est inférieur à celui attendu (Raj = -2,0) 

et supérieur à celui attendu, lorsqu'il s'agit d'affirmer qu'ils ont toujours recours au vécu 

partagé (Raj = 4,0). Ces deux secteurs de pratique sont donc responsables de la relation 

d'association identifiée. 
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Nombre d'années d'expérience. Aucune variation significative n'a été trouvée 

entre cette variable de contrôle et les contextes de travail figurant la conception du vécu 

partagé. 

Niveau de diplomation. Quel que soit le contexte de travail examiné, cette 

variable de contrôle ne lui est jamais liée de façon significative. 

Identité du client et usage du vécu partagé. Le Tableau 10 rend compte des 

opinions des répondants au sujet de l' identité de leur client en contexte de rôle-conseil et 

de l'usage qui est fait du vécu partagé. 

Tableau 10 
Exercice du rôle-conseil, identité du client et usage du vécu partagé (N=462) 

Identité du client Accord 

L'intervenant qui me consulte à propos d'une personne en 
difficulté d'adaptation. 

L'intervenant qui me consulte à propos de ce qu'il vit lui-même 
en référence à une personne en difficulté d'adaptation. 

La personne au sujet de laquelle un intervenant me consulte. 

n % 

398 86,1 

361 78,1 

252 54,5 

La majorité des répondants estiment que leur client est celui avec qUI ils 

interagissent directement, indépendamment du fait qu'un intervenant les consulte au 

sujet d'un tiers-absent ou de ce qu'il vit lui-même en référence à une personne en 

difficulté d'adaptation. 
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Secteurs de pratique. Une relation d'association est constatée entre les secteurs 

de pratique et le fait qu'un Intervenant qui les consulte à propos de ce qu 'il vit lui-même 

en référence à une personne en difficulté d 'adaptation soit leur client. Le résultat obtenu 

est significatif et la force de la relation de dépendance est faible (x 2 [4, N = 361] 

= Il ,586, P = 0,021; V = 0,158). On constate que le nombre de répondants du secteur de 

l 'Éducation à être d ' accord avec cette affirmation est supérieur à celui qui est attendu 

(Raj = 2,3); par ailleurs, le nombre de répondants du secteur Centres jeunesse à partager 

cet avis est inférieur à celui attendu (Raj = -2,6). Ces deux secteurs de pratique sont donc 

responsables de la relation d' association établie. 

Nombre d'années d'expérience. Aucune variation significative n ' a été trouvée 

entre cette variable de contrôle et l' identité du client dans le cadre de l ' exercice du rôle­

conseil. 

Niveau de diplomation. Quelle que soit l' identité du client, cette variable de 

contrôle n' est jamais liée de façon significative avec l' exercice du rôle-conseil. 

Représentations de la spécificité professionnelle (objectif 3) 

Cet objectif s' attarde à circonscrire les représentations que les psychoéducateurs 

et les psychoéducatrices se font de l~ spécificité de leur profession. Vingt-trois des 59 

items de l'enquête-questionnaire lui sont consacrés, soit 39 % des items. Ils abordent le 

particularisme de leur contribution au domaine psychosocial sous cinq angles distincts: 
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1) leurs perceptions de ce qui les distingue des professions apparentées; 2) leurs opinions 

relatives aux concepts fondamentaux qui fondent leur pratique contemporaine; 3) la 

reconnaissance sociale de leur spécificité professionnelle; 4) leurs constatations 

expérientielles quant à ce qui les différencie des psychologues, éducateurs spécialisés et 

travailleurs sociaux; et 5) leurs opinions en lien avec l'énoncé suivant: le devenir de ma 

profession repose sur l'affirmation de sa spécificité: le recours au vécu partagé. 

Éléments distinctifs. Le Tableau Il concerne les opinions que les répondants 

ont formulées au sujet de leurs perceptions de ce qui les distingue des professions 

apparentées à la leur. Il expose les pourcentages d'accords relatifs à chacune des 

propositions figurées par les sept items de l'enquête-questionnaire. 

Tableau Il 

Ce qui distingue la psychoéducation des professions apparentées (N=462) 

Éléments distinctifs Accord 
n % 

, 
Evaluation psycho éducative 416 90,0 

V écu partagé 412 89,2 

Dix composantes 404 87,4 

Opérations professionnelles 398 86,1 

Comportement / intervention 363 78,6 

Rôle-conseil 338 73,2 

Formation / Connaissances 329 71,2 
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À la lecture des données numériques, il apparait que tous les éléments distinctifs 

proposés suscitent un pourcentage d' accords supérieur à 70 %. L' évaluation 

psycho éducative entraîne le plus haut niveau d' accords. Trois des concepts 

fondamentaux obtiennent des pourcentages d' accords approchant les 90 %. Plus du quart 

des répondants sont en désaccord avec la perspective que l' exercice du rôle-conseil et 

leur formation initiale représentent des éléments qui les distinguent des professions 

apparentées à la leur. 

Secteurs de pratique. Une première relation d' association est établie entre les 

secteurs de pratique et le fait que le caractère distinctif de la psychoéducation repose sur 

les Opérations professionnelles. Le résultat est très significatif et on constate que la 

force de la relation de dépendance est faible (x 2 [4, N = 398] = 15,855, P = 0,003 ; 

V = 0,185). Le nombre de répondants des Centres de réadaptation qui affirment que le 

caractère distinctif de la psychoéducation repose sur ce concept fondamental est 

inférieur à ce qui est attendu (Raj = -3 ,6); celui des Centres jeunesse qui soutiennent 

cette proposition est supérieur à celui attendu (Raj = 2,2). On observe que les secteurs 

Centres de réadaptation et Centres jeunesse sont responsables de la relation d' association 

décrite. 

Une deuxième relation d' association est identifiée entre la même variable de 

contrôle et l'Exercice du rôle-conseil, auquel est prêtée une dimension singularisante de 

la profession. Le résultat obtenu est significatif et la force de la relation de dépendance 
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est faible (x 2 [4 , N = 338] = 10,093, P = 0,039; V = 0,148). Le taux d ' adhésion des 

répondants du secteur de l'Éducation à cette affirmation est supérieur à celui attendu 

(Raj = 2,0). Ce secteur de pratique est donc responsable de la relation d'association 

soulevée. 

Une troisième relation d' association est constatée entre les secteurs de pratique et 

le fait que le Comportement, considéré comme étant la cible de l 'intervention 

psychoéducative, caractérise leur profession. Le résultat obtenu est significatif et la force 

de la relation de dépendance est faible (x 2 [4 , N = 363] = 9.861 , p = 0,043 ; V = 0,146). 

Le nombre de répondants du secteur des Centres jeunesse qui adhèrent à cette 

proposition est supérieur à celui attendu (Raj = 2,6). Ce secteur de pratique est donc 

responsable de la relation d 'association identifiée. 

Nombre d'années d'expérience. Cette variable de contrôle n' a pas de lien 

statistique significatif. 

Niveau de diplomation. Une première relation d' association est confirmée entre 

le niveau de diplomation et l' affirmation que le Comportement/cible de l 'intervention 

figure ce qui les distingue des professions apparentées. Le résultat obtenu est très 

significatif et la force de la relation de dépendance est faible (x 2 [1 , N = 363] = 11 ,818, 

P = 0,001; pF = 0,001 ; V= 0,160). Le nombre des détenteurs d'un baccalauréat qui 

adhèrent à cette affirmation est supérieur à celui attendu (Raj = 3,4). 
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Une deuxième relation d'association est établie entre le niveau de diplomation et 

le fait de déclarer que leur Formation initiale/connaissances prête un caractère distinctif 

à leur profession. Le résultat obtenu est significatif et la force de la relation de 

dépendance est très faible (x 2 [1, N = 329] = 4,520, P = 0,034; pF = 0,040; V = 0,099). 

Le nombre de détenteurs d'un baccalauréat qui soutiennent cette proposition est 

supérieur à celui attendu (Raj = 2,1). 

Fondement de la pratique contemporaine. Le Tableau 12 affiche les 

pourcentages relatifs aux opinions des répondants (N = 462) en rapport avec les concepts 

fondamentaux sur lesquels repose leur pratique contemporaine. 

Tableau 12 

Concepts fondamentaux et pratique contemporaine (N=462) 

Concepts fondamentaux Accord 
n % 

Interactions 435 94,2 

Potentiels adaptatif et expérientiel 429 92,9 

Schèmes relationnels 423 91,6 

Opérations professionnelles 411 89,0 

Niveau de convenance 403 87,2 

Composantes du milieu 382 82,7 

V écu éducatif partagé 373 80,7 

Actualisation des forces du moi 307 66,5 
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Au premier rang des huit concepts fondamentaux proposés comme étant au 

fondement de la pratique contemporaine du psychoéducateur : la notion d' Interactions. 

Au dernier rang, l 'Actualisation des forces du moi. Compte tenu du fait que la question 

de recherche cible tout particulièrement la notion de V écu éducatif partagé, il importe de 

remarquer que les répondants la situent au i ème rang des concepts fondamentaux sur 

lesquels ils prennent appui dans l' exercice de leur profession. 

Secteurs de pratique. Une relation d' association est démontrée entre les secteurs 

de pratique et le fait d' affirmer que la pratique actuelle de la psychoéducation repose sur 

les Opérations professionnelles. Le résultat obtenu est significatif et l' intensité de la 

relation de dépendance est faible (x 2 [4, N = 411] = 9,704, P = 0,046; V = 0,145). On 

constate que le nombre de répondants des Centres de réadaptation qui sont d ' accord avec 

l 'affirmation examinée est inférieur à ce qui est attendu (Raj = -2,3). Ce secteur de 

pratique est donc responsable de la relation d' association décrite. 

Nombre d'années d'expérience. Une relation d'association est constatée entre le 

nombre d' années d' expérience et l'affirmation selon laquelle la pratique contemporaine 

de la psycho éducation s'appuie sur l'Actualisation des forces du moi. Le résultat obtenu 

est très significatif et la force de la relation de dépendance est faible (x 2 [4, N = 307] = 

17,968, P = 0,001; V = 0,197). D'une part, on observe que le nombre de répondants qui 

ont entre ° et 5 ans d' années d' expérience qui adhèrent à cette affirmation est inférieur à 

ce qui est attendu (Raj = -3,7); d 'autre part, celui des répondants qui ont cumulé 21 ans 
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et plus d'années d' expérience et qui soutiennent ce point de vue est supérieur à celui 

attendu (Raj = 2,9). Ces deux regroupements d'années d'expérience sont donc 

responsables de la relation d'association énoncée. 

Niveau de diplomation. Une première relation d' association est confirmée entre 

le niveau de diplomation et le fait d'affirmer que la pratique contemporaine du 

psychoéducateur repose sur les Composantes du milieu. Le résultat obtenu est 

significatif et la force de la relation de dépendance est très faible (x 2 [1 , N = 382] = 

3,972, P = 0,046; pF = 0,050; V = 0,093). Le nombre de détenteurs d'un baccalauréat qui 

appuient cette affirmation est supérieur à ce qui est attendu (Raj = 2,0). 

Une deuxième relation d'association est identifiée entre le niveau de diplomation 

et le fait de déclarer que leur pratique contemporaine est fondée sur l'Actualisation des 

forces du moi. Ce résultat est très significatif et la force de la relation de dépendance est 

modérée (x 2 [1, N = 307] = 23 ,958, P = 0,000; pF = 0,000; V = 0,228). Le nombre de 

détenteurs d'un baccalauréat qui sont de cet avis est supérieur à celui attendu (Raj = 4,9). 

Reconnaissance sociale. Le Tableau 13 rapporte les pourcentages d'accords des 

répondants au sujet de la reconnaissance par autrui de la spécificité professionnelle du 

psychoéducateur. 
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Tableau 13 

Reconnaissance sociale et spécificité professionnelle (N=462) 

Sources de reconnaissance sociale Accord 
n % 

Intervenants avec qui je collabore 395 85,5 

Employeur actuel 364 78,8 

Clients 344 74,5 

Public en général 185 60 

Dans l'opinion des répondants, les intervenants du domaine psychosocial avec 

qui ils interagissent (85,5 %) reconnaissent que la contribution du psycho éducateur est 

distinctive. À leur avis, plus du quart de leurs clients (25,5 %) ne perçoivent pas la 

spécificité de leur apport professionnel, une proportion qui augmente sensiblement au 

niveau du public en général (40 %). Enfin, un peu plus du cinquième des répondants 

(21,2 %) considèrent que leur employeur actuel ne reconnait pas la spécificité de leur 

contribution au domaine psychosocial. 

Secteurs de pratique. Une première relation d'association est identifiée entre les 

secteurs de pratique et le fait de déclarer que leur Employeur actuel reconnait la 

spécificité de leur contribution professionnelle. Ce résultat est très significatif et la force 

de la relation de dépendance est faible (x 2 [4, N = 364] = 12,091, P = 0,017; V = 0,162). 

Le nombre de répondants du secteur de l'Éducation est supérieur à ce qui est attendu 

(Raj = 3,2). Ce secteur de pratique est donc responsable de la relation d'association 

constatée. 
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Une deuxième relation d'association est décelée entre les secteurs de pratique et 

la reconnaissance sociale signifiée aux répondants par leurs Clients. Le résultat obtenu 

est très significatif et la force de la relation de dépendance est faible (x 2 [4, N = 344] = 

12,391, P = 0,015; V = 0,164). Le nombre de répondants du secteur de l'Éducation qui 

signalent que leurs Clients attestent de la reconnaissance qu'ils éprouvent envers eux est 

supérieur à celui attendu (Raj = 2,6). Par ailleurs, celui des répondants du secteur des 

Centres de réadaptation est inférieur à celui attendu (Raj = -2,4) . Ces deux secteurs sont 

donc responsables de la relation d ' association identifiée. 

Une troisième relation d ' association entre les secteurs de pratique et la 

reconnaissance exprimée par le Public en général est établie. Le résultat obtenu est 

significatif et la force de la relation de dépendance est faible (x 2 [4, N = 185] = 10,778, 

P = 0,029; V = 0,153). On constate que le nombre de répondants du secteur Autres qui 

indiquent que leur spécificité est reconnue par le Public en général est supérieur à celui 

attendu (Raj = 2,1). Ce secteur de pratique est donc responsable de la relation 

d' association décrite. 

Nombre d'années d'expérience. Une première relation d ' association est 

identifiée entre le nombre d' années d 'expérience et le fait que leurs Clients 

reconnaissent la distinctivité de leur profession Le résultat obtenu est très significatif et 

la force de la relation de dépendance est modérée (x 2 [4 , N = 344] = 24,875, P = 0,000; 

V = 0,232). On observe que le nombre de répondants qui ont entre ° et 5 ans d ' années 
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d'expérience et qui partagent cette opinion est inférieur à celui attendu (Raj = -4,9); par 

ailleurs, le taux des répondants qui ont 21 ans et plus d'années d' expérience et qui 

adhèrent à cette opinion est supérieur à ce qui est attendu (Raj = 2,3). Ces deux 

regroupements d'années d'expérience sont donc responsables de la relation d'association 

évoquée. 

Une deuxième relation d' association est établie entre la même variable de 

contrôle et les Intervenants du domaine psychosocial avec qui ils collaborent. Le 

résultat obtenu est très significatif et la force de relation de dépendance est faible (x 2 [4, 

N = 395] = 12,616, P = 0,013 ; V = 0,165). D'une part, le taux des répondants qui ont 

5 ans et moins d' années d' expérience et qui déclarent que leur spécificité professionnelle 

est reconnue par ces Intervenants est inférieur à celui attendu (Raj = -2,8). D'autre part, 

le taux de répondants qui ont cumulé plus de 21 ans d' années d' expérience et qui 

partagent cette opinion est supérieur à celui attendu (Raj = 2,9). Ces deux regroupements 

d'années d' expériences sont donc responsables de la relation d' association démontrée. 

Une troisième relation d' association est constatée entre le nombre d' années 

d' expérience et la reconnaissance exprimée par le Public en général. Le résultat est très 

significatif et la force de la relation de dépendance est modérée (x 2 [4, N = 185] = 

29,469, P = 0,000; V = 0,253). Le nombre de répondants qui ont entre ° et 5 ans 

d' années d' expérience et qui sont de cet avis est inférieur à celui attendu (Raj = -4,4). 

Par ailleurs, le nombre de répondants qui ont 21 ans et plus d' années d'expérience et qui 
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soutiennent que le Public en général reconnaît qu'ils se distinguent des professions 

apparentées est supérieur à celui attendu (Raj = 4,2). Ces deux regroupements d'années 

d'expérience sont donc responsables de la relation d'association identifiée. 

Niveau de diplomation. Une première relation d'association est établie entre le 

niveau de diplomation et le fait de déclarer que leur spécificité professionnelle est 

reconnue par leurs Clients. Le résultat obtenu est très significatif et la force de la relation 

de dépendance est modérée (x 2 [1, N = 344] = 24,540, P = 0,000; pF = 0,000; 

V = 0,230). Le nombre de bacheliers qui déclarent que leur spécificité professionnelle 

est reconnue par leurs Clients est supérieur à celui attendu (Raj = 5,0). 

Une deuxième relation d'association est identifiée en lien avec le fait de déclarer 

que les Intervenants du domaine psychosocial avec qui ils collaborent perçoivent le 

particularisme de leur profession. Le résultat obtenu est très significatif et le force de la 

relation de dépendance est faible (x 2 [1, N = 395] = 9.919, p = 0,002; pF = 0,002; 

V = 0,147). Le nombre de bacheliers qui partagent cette opinion est supérieur à ce qui 

est attendu (Raj = 3,1). 

Une troisième relation d'association est confirmée entre le niveau de diplomation 

et l'affirmation ~elon laquelle que le Public en général reconnait leur caractère distinctif 

sur le plan professionnel. Le résultat obtenu est très significatif et la force de la relation 
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de dépendance est faible (x 2 [1, N = 185] = 15,795, P = 0,000; pF = 0,000; V = 0,185). 

Le nombre de bacheliers qui sont de cet avis est supérieur à celui attendu (Raj = 4,0). 

Spécificité professionnelle. Le Tableau 14 établit les pourcentages d'accords au 

sujet de l' affirmation voulant que leur contribution professionnelle se distingue 

clairement de celle du psychologue, du travailleur social et de l' éducateur spécialisé. 

Tableau 14 

Spécificité professionnelle et professions apparentées (N=462) 

Professions apparentées Accord 
n % 

Psychologie 382 82,7 

Travail social 360 77,9 

Éducation spécialisée 315 68,2 

Un peu plus de 80 % des répondants estiment que leur profession se distingue 

clairement de celle du psychologue. Pour un peu plus des trois quarts d'entre eux, il en 

va de même en regard du travailleur social. Par ailleurs, un peu moins du tiers des 

répondants évaluent que ce qui les distingue des éducateurs spécialisés est moins 

apparent. 

Secteurs de pratique. Une première relation d'association est établie entre les 

secteurs de pratique et l' affirmation selon laquelle la profession du psychoéducateur se 
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distingue de celle du Travailleur social. Le résultat obtenu est très significatif et la force 

de la relation de dépendance est faible (x 2 [4, N = 360] = 17,236, P = 0,002; V = 0,193). 

On observe que le nombre de répondants du secteur de l'Éducation (Raj = 2,6) et du 

secteur Autres (Raj = 2,2) qui sont de cet avis est supérieur à celui attendu. Par ailleurs, 

le nombre de répondants du secteur des Centres de réadaptation qui formulent la même 

conviction est inférieur à celui attendu (Raj = -3,5). Ces trois secteurs de pratique sont 

donc responsables de la relation d'association identifiée. 

Une deuxième relation d'association est établie entre les secteurs de pratique et la 

comparaison de leur spécificité à celle des Éducateurs spécialisés. Le résultat obtenu est 

très significatif et la force de la relation de dépendance est faible (x 2 [4, N == 315] = 

12,160, P = 0,016; V = 0,162). D'une part, le nombre de répondants du secteur de 

l'Éducation qui affirment qu'ils sont professionnellement distincts des Éducateurs 

spécialisés est supérieur à celui attendu (Raj = 3,0). D'autre part, le nombre de 

répondants des Centres jeunesse qui se montrent assurés du caractère distinctif de leur 

profession, lorsque comparés aux Éducateurs spécialisés, est inférieur à celui attendu 

(Raj = -2,5). Ces deux secteurs de pratique sont donc responsables de la relation 

d'association soulevée. 

Nombre d'années d'expérience. Une relation d'association est identifiée entre le 

nombre d'années d'expérience et le fait de soutenir que la profession se distingue de 
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celle du Travailleur social. Le résultat obtenu est très significatif et la force de la 

relation de dépendance est faible (x 2 [4, N = 360] = 16,363, P = 0,003; V = 0,188). 

D'une part, on constate que le nombre de répondants qui ont entre 6 et 10 ans 

d'années d'expérience et qui soutiennent que leur profession se distingue de celle du 

Travailleur social est inférieur à celui attendu (Raj = -2,5). D'autre part, le nombre de 

répondants qui ont 21 ans et plus d'années expérience et qui sont du même avis est 

supérieur à celui attendu (Raj = 3,6). Ces deux regroupements d'années d'expérience 

sont donc responsables de la relation d'association constatée. 

Niveau de diplomation. Une relation d'association est établie entre le niveau de 

diplomation et l'affirmation que la profession du psychoéducateur se distingue de celle 

du Travailleur social. Le résultat obtenu s'avère très significatif et la force de la relation 

de dépendance est faible (x 2 [1, N = 360] = 5,637, P = 0,018; pF = 0,019; V= 0,110). 

Le nombre de répondants qui sont détenteurs d'un baccalauréat qui soutiennent cette 

affirmation sont supérieur à celui attendu (Raj = 2,4). 

Devenir de ma profession et notion de vécu partagé. Le Tableau 15 rend 

compte de l'opinion des répondants à propos de l'énoncé suivant: Le devenir de ma 

profession repose sur l'affirmation de sa spécificité: le recours au vécu partagé .. 
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Tableau 15 

Devenir de ma profession et affirmation de sa spécificité (N=462) 

Devenir de ma profession Accord 
n % 

Recours au vécu partagé 348 75,3 

Les trois quarts des 462 répondants sont d' opinion que le recours au vécu partagé 

est représentatif de sa spécificité et que le devenir de leur profession participe de cette 

affirmation. Aucune des trois variables de contrôle n' est liée statistiquement aux 

résultats obtenus. 

Pratique contemporaine et définition de l'OPPQ (objectif 4) 

Cet objectif vise à établir dans quelle mesure la définition de la profession statuée 

par l'OPPQ est représentative de la pratique de ses membres. Quinze (15) des 59 items 

de l'enquête-questionnaire, ce qui représente 25,4 % du contenu de cette dernière, sont 

orientés vers trois cibles en lien avec cet objectif. La première, évaluer le pourcentage de 

temps-travail que le psychoéducateur consacre aux modes d'intervention associés à ses 

activités professionnelles. 

La deuxième, explorer ce qui caractérise la pratique actuelle de la 

psycho éducation, dans son rapport à la clientèle. La troisième, établir à quel rang le 

psychoéducateur classe le recours au vécu partagé dans l'ordre des types d'interventions 

reposant sur l'observation. 
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Activités professionnelles et répartition du temps-travail. Le Tableau 16 

présente les pourcentages de temps-travail que les répondants consacrent à chacun des 

sept modes d ' intervention associés à leurs activités professionnelles. 

Tableau 16 

Activités professionnelles et temps-travail (N=462) 

Activités NA 49 % et moins 50 % et plus 
professionnelles n % n % n % 

Observation indirecte 155 33,5 267 57,8 40 8,7 

Observation directe 101 21,9 295 63 ,9 66 14,3 

Évaluation 
77 16,7 305 66,0 80 17,3 

psycho éducative 

V écu partagé 52 Il ,3 274 59,3 136 29,4 

Observation 
participante 48 10,4 268 58,0 146 31 ,6 

Observation 

rapportée 45 9,7 306 66,3 111 24,0 

Exercice du rôle-
44 9,5 244 52,8 174 37,7 

conseil 

En rapport avec la notion de Vécu partagé, un peu moins de 30 % des répondants 

déclarent y recourir dans l' ordre de 50 % et plus de leur temps-travail. En lien avec leurs 

activités professionnelles, 37,7 % d' entre eux disent consacrer 50 % et plus de leur 

temps travail à l' exercice du rôle conseil. Ils sont seulement 17,3 % à réserver la même 

proportion de temps-travail à l'évaluation psychoéducative. 
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Secteurs de pratique. Une relation d'association est établie entre les secteurs de 

pratique et le fait de déclarer qu'ils investissent 50 % et plus de leur temps-travail dans 

l'Exercice du rôle-conseil. Le résultat obtenu est significatif et la force de la relation de 

dépendance est faible (x 2 [8, N = 174] = 15,662, P = 0,047; V = 0,130). D'une part, le 

nombre de répondants du secteur de l'Éducation qui se reconnaissent dans cette 

affirmation est supérieur à celui attendu (Raj = 2,5); d' autre part, celui des répondants 

des Centres de réadaptation est inférieur à celui attendu (Raj = -3 ,3). Ces deux secteurs 

de pratique sont donc responsables de la relation d' association démontrée. 

Nombre d'années d'expérience. Une première relation d'association est 

identifiée entre le nombre d ' années d ' expérience et le fait de consacrer 49 % et moins de 

leur temps-travail au Vécu partagé ou de ne lui consacrer aucun temps-travail. Le 

résultat obtenu est très significatif et la force de la relation de dépendance est faible 

(x2 [8, N = 326] = 25,537, P = 0,001 ; V = 0,166). En référence au fait de consacrer 49% 

et moins de leur temps-travail au Vécu partagé, le nombre de répondants qui ont entre 

11 et 15 ans d ' années d ' expérience est supérieur à celui attendu (Raj = 2,5) et celui des 

répondants qui ont 21 ans et plus d' années d' expérience est inférieur à celui attendu 

(Raj = -2,9). En ce qui a trait au fait de ne consacrer aucun temps-travail au Vécu 

partagé, le nombre de répondants qui ont 21 ans et plus d' années d' expérience est 

supérieur à celui attendu (Raj = 3,9). Ces deux regroupements d'années d'expérience 

sont donc responsables de la relation d'association décrite. 
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Une deuxième relation d'association est identifiée entre la même variable de 

contrôle et l'Évaluation psychoéducative. Le résultat obtenu est très significatif et la 

force de la relation de dépendance est faible (x 2 [8, N = 157] = 24,226, P = 0,002; 

V = 0,162). En lien avec le fait d ' indiquer qu'ils ne pratiquent pas cette activité 

professionnelle, on observe que le nombre de répondants qui ont entre 0 et 5 ans 

d' années d ' expérience est inférieur à ce qui est attendu (Raj = -2,3); de plus, celui de 

ceux qui ont 21 ans et plus d 'années d 'expérience est supérieur à ce qui est attendu 

(Raj 4,0). Relativement au fait qu ' ils consacrent 50 % et plus de leur temps-travail à 

l'Évaluation psychoéducative, le nombre de répondants qui ont entre 0 et 5 ans d' années 

d' expérience est supérieur à ce qui est attendu (Raj = 2,6). Ces deux regroupements 

d' années d ' expérience sont donc responsables de la relation d' association établie. 

Une troisième relation d ' association est constatée entre le nombre d ' années 

d 'expérience et l' Observation participante. Le résultat obtenu est significatif et la force 

de la relation de dépendance est faible (x 2 [8 , N = 48] = 17,881, P = 0,022; V = 0,139). 

On observe que le nombre de répondants qui ont entre 0 et 5 ans d ' années d' expérience 

et qui soutiennent qu' ils ne recourent pas à cette activité professionnelle est inférieur à 

ce qui est attendu (Raj = -2,5), tandis que le nombre de répondants qui ont 21 ans et plus 

d'années d' expérience est supérieur à ce qui est attendu (Raj = 3,6). Ces deux 

regroupements d'années d ' expérience sont donc responsables de la relation d'association 

exposée. 
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Une quatrième relation d'association est établie entre le nombre d'années 

d'expérience et l'Observation directe. Le résultat obtenu est très significatif et la force 

de la relation de dépendance est faible (x 2 [8, N = 462] = 20,538, P = 0,008; V = 0,139). 

On constate que le nombre de répondants qui ont entre ° et 5 ans d'années d'expérience 

et qui disent ne consacrer aucun temps-travail à cette activité professionnelle est 

inférieur à ce qui est attendu (Raj = -2,6), tandis que celui de ceux qui ont 21 ans et plus 

d'années d' expérience est supérieur à ce qui est attendu (Raj = 3,4). Par ailleurs, le 

nombre de répondants qui déclarent lui consacrer 50 % et plus de leur temps-travail et 

qui ont entre 11 et 15 ans d' années d' expérience est inférieur à ce qui est attendu 

(Raj = -2,3). De plus, le nombre de répondants qui ont 21 ans et plus d' années 

d'expérience et qui affirment lui réserver 49 % et moins de leur temps-travail est 

inférieur à celui attendu (Raj = -3,4). Ces trois regroupements d' années d'expérience 

sont donc responsables de la relation d' association identifiée. 

Niveau de diplomation. Une relation d'association entre le nIveau de 

diplomation et l 'Évaluation psycho éducative est établie. Le résultat obtenu est très 

significatif et la force de leur relation de dépendance est faible (x 2 [2, N = 157] = 16,608, 

P = 0,000; V = 0,190). On constate que le nombre de répondants qui détiennent un 

baccalauréat en psychoéducation est supérieur à celui attendu relativement au fait de 

signaler que l'Évaluation psychoéducative ne les concerne pas (Raj = 3,3); par ailleurs il 

est inférieur à celui attendu à ce qui a trait au fait de lui consacrer 50 % et plus de leur 

temps-travail (Raj = -3,0). 
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Pratique contemporaine et rapport à la clientèle. Le Tableau 17 expose les 

résultats obtenus relativement à ce qui caractérise la pratique actuelle du 

psycho éducateur, dans son rapport à la clientèle. 

Tableau 17 

Pratique actuelle et rapport à la clientèle (N = 462) 

Types de rapport 

Je privilégie l'action dans les différents milieux de vie de mon client. 

J'interviens en prenant appui sur le vécu partagé avec mes clients. 

J'interviens auprès des clients par l'intermédiaire du rôle-conseil auprès 
d'un intervenant. 

Je suis présent dans le quotidien des clients que j'accompagne. 

Accord 
n % 

357 77,3 

341 73,8 

308 66,7 

273 59,1 

Plus des trois quarts des répondants signalent qu'ils interagissent avec leurs 

clients dans l' ensemble des environnements qui composent leur milieu de vie. Dans une 

proportion similaire, les répondants soutiennent qu'ils recourent au vécu partagé dans 

leurs interventions. Paradoxalement, un peu plus de 40 % d'entre eux affirment qu'ils ne 

sont pas présents dans le quotidien de leurs clients. Par ailleurs, un peu plus des deux 

tiers déclarent que l'exercice du rôle-conseil caractérise leur pratique actuelle. 

Secteurs de pratique. Une première relation d'association est identifiée entre les 

secteurs de pratique et le fait de Privilégier l 'action dans les différents milieux de vie. Le 

résultat obtenu est très significatif et la force de la relation de dépendance est faible 

(x 2 [4, N = 357] = 12,737, P = 0,0l3; V = 0,166). Le nombre de répondants du secteur de 
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l'Éducation qui le déclarent est inférieur à celui attendu (Raj = -3,0); tandis que celui des 

Centres de réadaptation est supérieur à celui attendu (Raj = 3,0). Ces deux secteurs de 

pratique sont donc responsables de la relation d'association établie. 

Une deuxième relation d ' association est confirmée entre les secteurs de pratique 

et le fait d' être Présents dans le quotidien de leurs clients. Ce résultat est très significatif 

et la force de la relation de dépendance est modérée (x 2 [4 , N = 273] = 26,793, 

p = 0,000; V = 0,241). En lien avec cette affirmation, le nombre de répondants des 

Centres de réadaptation est supérieur à celui attendu (Raj = 2,8) et celui des Centres 

jeunesse est inférieur à celui attendu (Raj = -4,6). Ces deux secteurs de pratique sont 

donc responsables de la relation d ' association établie. 

Une troisième relation d ' association est identifiée entre la même variable de 

contrôle et le Recours au vécu partagé. Le résultat est significatif et la force de la 

relation de dépendance est faible (x 2 [4, N = 341] = 9,306 p = 0,054; V = 0,142). Le 

nombre de répondants des Centres de réadaptation qui affirment qu' ils en font usage est 

supérieur à celui attendu (Raj = 2,2); par ailleurs le nombre de répondants des Centres 

jeunesse qui déclarent y avoir recours est inférieur à celui attendu (Raj = -2,7). Ces deux 

secteurs de pratique sont donc responsables de la relation d'association démontrée. 

Une quatrième relation d ' association entre les secteurs de pratique et l'Exercice 

du rôle-conseil est établie. Le résultat obtenu est très significatif et la force de la relation 
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de dépendance est modérée (x 2 [4 , N = 308] = 39,953 , p = 0,000; V = 0,294). Le nombre 

de répondants du secteur de l'Éducation qui soutiennent que l'Exercice du rôle conseil 

caractérise leur pratique actuelle est supérieur à celui attendu (Raj = 5,1). On observe 

que le nombre de répondants des Centres de réadaptation (Raj = -4,3) et celui du secteur 

Autres (Raj = -2,6) sont inférieurs à ceux attendus relativement au fait de caractériser 

leur pratique actuelle par ce mode d' intervention. Ces trois secteurs de pratique sont 

donc responsables de la relation d' association établie. 

Nombre d'années d'expérience. Aucune relation d' association n ' a été décelée 

avec l 'un ou l' autre des cinq regroupements d' années d' expérience relativement à cette 

variable de contrôle. 

Niveau de diplomation . Cette variable de contrôle n' a pas de lien statistique 

significatif. 

Pratique actuelle et types d'intervention utilisés. Le Tableau 18 regroupe les 

résultats qui se rapportent aux rangs accordés aux formes d' intervention que les 

répondants utilisent dans le contexte de leur pratique actuelle. 
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Tableau 18 

Pratique contemporaine et types d 'intervention utilisés (N = 462) 

Rangs accordés 
Interventions utilisées Premier Deuxième Troisième Quatrième 

n % n % n % n % 

Directes et planifiées 240 51,9 74 16 37 8 111 24 

Directes et impromptues 98 21 ,2 166 35,9 135 29,2 63 13,6 

Indirectes et 
69 14,9 113 24,5 164 35,5 116 25,1 

observations 

Indirectes et 
55 11 ,9 109 23,6 126 27,3 172 37,2 

observations rapportées 

Un peu mOInS de 70 % des répondants accordent le 1 er ou le 2e rang aux 

interventions directes et planifiées. Les interventions directes et impromptues sont 

classées aux 2e et 3e rang par un peu plus de 65 % des répondants. Les interventions 

indirectes avec observations sont positionnées aux 2e et 3e rang par 60 % des répondants. 

Quant aux interventions indirectes avec observations rapportées, un peu plus de 35 % 

des répondants leur attribuent un classement de 1 er ou de 2e rang. 

Secteurs de pratique. Une première relation d'association est établie entre les 

secteurs de pratique et les Interventions directes et planifiées. Le résultat obtenu est très 

significatif et la force de leur relation de dépendance est faible (x 2 [12, N = 462] 

= 48,942, P = 0,000; V = 0,188). On constate que le nombre de répondants des Centres 

de réadaptation qui leur accordent le 1 er rang est supérieur à celui attendu (Raj = 2,8); 

Ceux des secteurs de l'Éducation (Raj = -2,2) et des Centres jeunesse (Raj = -2,2) sont 
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inférieurs à ceux attendus. En ce qui a trait à l'attribution du 2e rang, le nombre de 

répondants des Centres jeunesse qui le leur attribuent est inférieur à celui attendu 

(Raj = -3,3). En référence au 3e rang, le nombre de répondants du secteur de l'Éducation 

qui le leur accordent est supérieur à celui attendu (Raj = 2,3), tandis que celui des 

Centres de réadaptation est inférieur à celui attendu (Raj = -2,4). Le nombre de 

répondants du Centre de réadaptation qui les classent au 4e rang est inférieur à celui 

attendu (Raj = -2,9), alors que celui des répondants des Centres jeunesse est supérieur à 

celui attendu (Raj = 5,0). Ces trois secteurs de pratique sont donc responsables de la 

relation d' association décrite. 

Une deuxième relation d ' association est identifiée entre les secteurs de pratique 

et les Interventions indirectes avec observations. Le résultat obtenu est très significatif et 

la force de la relation de dépendance est faible (x 2 [12, N = 349] = 42,515, P = 0,000; 

V = 0,175). On constate que le nombre de répondants des Centres jeunesse qui leur 

attribuent le 1 er rang est supérieur à celui attendu (Raj = 4,0). Le nombre de répondants 

des Centres de réadaptation (Raj = -3 ,5) et du secteur Autres (Raj = -2,4) et qui leur 

accordent le 1 er rang est inférieur à celui attendu. Le nombre de répondants des Centres 

de réadaptation qui les classent au 3e rang est supérieur à celui attendu (Raj = 2,2,). Le 

nombre de répondants des Centres de réadaptation qui leur accordent le 4e rang est 

supérieur à celui attendu (2,1) tandis que le nombre des répondants des Centres jeunesse 

est inférieur à celui attendu (-2,1). Ces trois secteurs de pratique sont donc responsables 

de la relation d' association énoncée. 
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Une troisième relation d'association est décelée entre les secteurs de pratique et 

les Interventions indirectes avec observations rapportées. Le résultat obtenu est très 

significatif et la force de la relation de dépendance est faible (x 2 [12, N = 281] = 25,204, 

P = 0,014; V = 0,135). Le nombre de répondants des Centres jeunesse qui les classent au 

2e rang est supérieur à celui attendu (Raj = 4,2). Le nombre de répondants de ce même 

secteur de pratique qui leur attribuent le 4e rang est inférieur à celui attendu (Raj =-2,3). 

Ce secteur de pratique est donc responsable de la relation d'association établie. 

Nombre d'années d'expérience. Cette variable de contrôle n' a pas de lien 

statistique avec les résultats apparaissant au Tableau 18. 

Niveau de diplomation. Une relation de dépendance est constatée entre le niveau 

de diplomation et les Interventions indirectes avec observations rapportées. Le résultat 

obtenu est significatif et la force de la relation de dépendance est faible (x 2 [3 , N = 113] 

= 7,879, p = 0,049; V = 0,131). Le nombre de bacheliers qui les classent au i ème rang est 

inférieur à celui attendu (Raj = -2,8). 

Synthèse relative au volet quantitatif 

La synthèse expose les constatations tirées des données numériques obtenues par 

le biais d'une enquête-questionnaire remplie par 462 répondants, en lien avec la question 

de recherche suivante: En référence à la pratique contemporaine de la psycho éducation, 
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dans quelle mesure le vécu partagé est-il encore de nos JOurs le fondement de la 

spécificité identitaire des psycho éducateurs et psychoéducatrices? 

Relativement à la conception du vécu partagé des participants (objectif 1) et à 

leur représentation de la spécificité de la psychoéducation (objectif 3), la synthèse 

identifie les éléments généralisables à l' ensemble des psycho éducateurs et 

psychoéducatrices. À propos de l'objectif 2, elle identifie les usages du vécu partagé 

dans le cadre des activités professionnelles exercées par les répondants. Enfin, elle 

établit le niveau d'adéquacité entre l' importance accordée par l'OPPQ à la notion de 

vécu partagé en lien avec la spécificité de la profession et les opinions formulées par les 

participants et répondants (objectif 4). 

Les commentaires validés sur la base des variables de contrôle utilisées seront 

formulés dans le cadre de la Discussion élaborée au chapitre suivant. 

Conception du vécu partagé. Examinée sous un angle catégoriel, la conception 

que les répondants ont du vécu partagé est en conformité avec la définition traditionnelle 

admise de cette notion fondatrice, c'est-à-dire des interventions directes, planifiées et 

impromptues. Dans son rapport aux interventions indirectes, leur conception du vécu 

partagé interpelle. Associées à des observations, la moitié des répondants affirment que 

les interventions indirectes correspondent à un vécu partagé. Lorsque les interventions 
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indirectes sont liées à des observations rapportées, près du tiers des répondants déclarent 

que ces interventions représentent un vécu partagé. 

Plus de la moitié des contextes expérientiels présentant des caractéristiques 

traditionnelles sont jugés représentatifs de la notion de vécu partagé. Ceux qui sont liés à 

des activités professionnelles contemporaines entraînent le plus haut niveau de 

désaccords et des variations significatives en lien avec le nombre d' années d' expérience 

cumulées par les répondants et leur niveau de diplomation. 

Usages du vécu partagé. Les usages du vécu partagé ont été répertoriés sur la 

base de trois contextes de travail contemporains: la réalisation d' une évaluation 

psychoéducative, l' exercice du rôle-conseil et les tâches et responsabilités inhérentes à la 

prise en charge d 'un client. 

En référence à l ' ensemble de ces activités professionnelles contemporaines, les 

données statistiques obtenues permettent d ' établir que 71,4 % des psycho éducateurs et 

psychoéducatrices ne font jamais (35,3 %) ou seulement parfois (36,1 %) usage du vécu 

partagé. Une constatation qui renforce l' hypothèse avancée par plusieurs auteurs 

relativement à la diminution du vécu partagé depuis l 'époque des internats rééducatifs 

(Foucault, 1984; Lavoie, 1995; Le Blanc, 2004; Puskas et al. , 2012; Renou, 1998,2011 , 

2014). 
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En lien avec l ' exercice du rôle-conseil et l'usage du vécu partagé, les répondants 

font valoir que l' identité de leur client correspond à celle de l'intervenant qui les 

consulte. Ils sont divisés quant à la perspective qu'un tiers-absent puisse être considéré 

comme étant leur client. 

Spécificité de hl psychoéducation. À propos de la spécificité de leur profession, 

les répondants soutiennent qu' elle est liée à un ensemble d' éléments distinctifs, 

ordonnés selon des fréquences très rapprochées les unes des autres : évaluation 

psychoéducative (90 %), vécu partagé (89,2 %), 10 composantes (87,4 %) et opérations 

professionnelles (86,1 %). 

Examinée sous l' angle des concepts fondamentaux sur lesquels repose leur 

pratique contemporaine, les répondants persistent à soutenir qu'un ensemble de concepts 

servent d 'appui à leurs interventions psychoéducatives. Selon une séquence déterminée 

par la proportion selon laquelle ils sont choisis par les psycho éducateurs, la 

prépondérance est attribuée aux interactions (94,2 %); puis, aux potentiels adaptatif et 

expérientiel (92,9 %), aux schèmes relationnels (91 ,6 %), aux opérations 

professionnelles (89,8 %) et au niveau de convenance (84,7 %). À noter que le vécu 

partagé occupe le i ème rang (80,7 %). 
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De l'avis des répondants, la spécificité de leur contribution au domaine 

psychosocial est reconnue par les Intervenants avec qui ils collaborent, leur Employeur 

actuel et leurs Clients. Dans une moindre mesure, par le Public en général. 

Ils estiment par ailleurs que leur profession se distingue clairement de celle des 

psychologues. En lien avec les travailleurs sociaux, des dissidences validées 

statistiquement établissent que leur spécificité respective est moins définie. Cette 

constatation s' accentue en regard des éducateurs spécialisés. 

Face au devenir de leur profession, les répondants affirment majoritairement que 

le vécu partagé est toujours représentatif de sa spécificité et que son devenir participe de 

cette affirmation. Un positionnement qui appelle une explicitation du fait que, dans leurs 

commentaires, les répondants ne font jamais intervenir la notion de vécu partagé dans 

leur argumentaire évoquant ce qui les caractérise en contexte interdisciplinaire. 

Pratique contemporaine et définition de l'OPPQ. La répartition du temps­

travail des répondants démontre que l' équivalence définitionnelle des notions de vécu 

partagé et d'observation participante est l'objet d'un écart de 18 %. Elle signale 

qu'environ 30 % des répondants déclarent recourir au vécu partagé dans 50 % et plus de 

leur temps-travail. On constate aussi qu'environ 60 % des répondants consacreraient 

49 % et moins de leur temps aux trois autres formes d'observation, c' est-à-dire les 

observations directes, indirectes et rapportées. 
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En lien avec l 'évaluation psychoéducative et l'exercice du rôle-conseil, les 

données numériques obtenues sont à l' effet que 50 % et plus du temps-travail des 

répondants est consacré à l 'exercice du rôle-conseil (37,7 %) plutôt qu' à l' évaluation 

psycho éducative (17,3 %). 

Sur la base du classement aux 1er et 2e rangs des types d' intervention qu' ils 

utilisent, les répondants déclarent qu' ils privilégient les interventions directes et 

planifiées (vécu partagé), dans une proportion approchant les 70 %. Les interventions 

indirectes, alimentées par des observations rapportées, le sont dans une proportion de 

35 %. 

Le chapitre suivant est consacré à la Discussion entraînée par les données 

narratives et numériques présentées, en lien avec les quatre objectifs découlant de la 

question de recherche formulée. Elle met en interrelation les résultats exposés et les 

éléments théoriques avancés dans le cadre conceptuel. 



Discussion 



Le développement de la discussion portant sur les résultats exposés est ordonné 

sur la base des quatre objectifs découlant de la question de recherche. Il recourt 

concurremment aux savoirs énoncés dans le cadre conceptuel et aux données narratives 

et numériques se rapportant aux résultats obtenus et présentés. 

Dans un premier temps, la discussion examine les éléments qui décrivent la 

conception que les psychoéducateurs et psychoéducatrices ont du vécu partagé. Dans un 

deuxième temps, elle s' attarde à considérer les usages du vécu partagé auxquels ils 

recourent dans le cadre de leurs activités professionnelles. Dans un troisième temps, la 

discussion cible les représentations qu' ils se font de la spécificité de leur profession. 

Enfin, dans un quatrième temps, elle cherche à établir dans quelle mesure la définition 

de la profession statuée par l'OPPQ est représentative de la pratique contemporaine de 

ses membres. 

Conception du vécu partagé 

Décrire la conception que les psychoéducateurs et psychoéducatrices ont du vécu 

partagé est d'abord envisagé du point de vue des participants. Puis, sous l'angle des 

opinions exprimées par les répondants. Enfin, les constatations effectuées sont 

examinées dans leurs rapports aux énoncés du cadre conceptuel. 
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Selon les participants 

Conscients des conditions environnementales qui prévalaient à l' époque des 

internats rééducatifs, les participants soutiennent que la notion de vécu partagé 

correspond au fait d'être sur-le-terrain. Toutefois, ce «terrain» ou ce «plancher » s'est 

transformé radicalement. Il est devenu un corridor, une salle d' attente, un trajet en 

automobile, voire même un bureau. Bluteau et al. (2012) considèrent l' activité comme 

étant le «bureau » du psycho éducateur, c'est-à-dire le lieu où il pratique sa profession. 

Pour leur part, les participants considèrent que le «bureau» est lui-même un lieu 

d'activités communicationnelles, en conformité avec leur conception du vécu partagé. 

Les motifs amenant les participants à concevoir qu' ils se retrouvent dans un contexte 

expérientiel qu' ils qualifient de vécu partagé au moment où ils sont en rencontre dans 

leur bureau sont variés. Ils disent tout d'abord être avec leurs clients pour vivre-avec eux 

les difficultés d'adaptation auxquelles ils doivent faire face. Ils affirment ensuite se 

mettre ainsi en situation d'observer personnellement et activement les événements 

auxquels ils sont exposés et intervenir de façon appropriée. 

Sur le plan définitionnel, les discours tenus par les participants autorisent 

l'identification de trois éléments jugés constitutifs de la notion de vécu partagé. 

Premièrement, être là où le client se trouve, être partie prenante d'un fragment de son 

quotidien. Deuxièmement, observer ses agissements et interagir avec lui dans le cadre 

d'une situation ou d'une activité, cette dernière étant perçue comme étant une 

caractéristique prédominante de la notion de vécu partagé. Troisièmement, les 
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participants associent à la notion de vécu partagé l'atteinte d'objectifs prédéterminés ou 

contextuels, qui figurent à leurs yeux le caractère professionnel de ce mode 

d' intervention psychoéducatif. L'ensemble des caractéristiques décrites ci-dessus sont 

compatibles avec les éléments définitionnels énoncés par Gendreau et al. (2001) et 

Renou (2005b). Elles démontrent l' attachement des participants à l'héritage des 

générations antérieures (Puskas et aL , 2012). 

Par ailleurs, l' analyse des discours élaborés par les participants révèlent des 

conceptions du vécu partagé qui se détachent clairement des éléments notionnels 

historiquement établis. Ils ne limitent plus le fait d'être en contexte de vécu partagé aux 

seules activités orientées vers la fabrication d' un produit, d'un faire-avec ou d'une 

performance scolaire, artistique, sportive, etc. Ils estiment que les activités orientées vers 

la quête de sens (discuter, échanger) répondent également à leur conception du vécu 

partagé. Des opinions qui contrastent avec les affirmations de Gendreau et al. (1990) : 

L' action éducative perd cependant de son sens quand l'éducateur situe surtout 
la relation au niveau verbal. Ce n' est pas d' abord dans l' entretien individuel 
que la relation prend sa signification, mais dans le réel partagé ici-et­
maintenant en vue de la poursuite d' apprentissages [ ... ]. (p.239) 

Certains d'entre eux conçoivent même que les activités orientées vers la quête de 

sens avec un intervenant, à propos de lui-même ou de ce qu' il vit au sujet d'un client, 

sont en conformité avec leur conception du vécu partagé. D'une part, ces constatations 

confirment l' opinion de Puskas et al. (2012), selon laquelle le vécu partagé 

contemporain ne correspond plus à sa définition initiale ; d' autre part, le fait que les 
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participants intègrent les activités réflexives dans leur conception du vécu partagé a pour 

effet d' accroitre les contextes d ' intervention qui prendraient appui sur le vécu partagé. 

Voyons maintenant si les particularités définitionnelles énoncées par les 

participants à propos de la notion du vécu partagé peuvent être généralisées à l' ensemble 

des psycho éducateurs et psychoéducatrices inscrits au Tableau des membres de 

l' OPPQ le 31 mars 2014. 

Selon les répondants 

Au sujet de la transformation qui s' effectue entre la définition initiale du vécu 

partagé et celle en voie d' être admise par les membres actuels de l'OPPQ, les opinions 

sont exprimées en référence aux interventions directes et indirectes qu' ils pratiquent et à 

des contextes expérientiels qu' ils estiment représentatifs de leur conception du vécu 

partagé. 

Interventions directes. En référence aux interventions directes, planifiées ou 

impromptues, les répondants jugent qu' elles sont représentatives de leur conception du 

vécu partagé. Ainsi, tout comme les participants, ils reconnaissent en elles des 

caractéristiques de la définition initiale du vécu partagé. Au sujet des interventions 

directes et impromptues, les répondants des Centres jeunesse et du secteur Au?"es1 sont 

toutefois moins nombreux à être de cet avis. Chez les répondants des Centres jeunesse, 

J Les répondants de la Fonction publique et organismes, des Cabinets-conseils et des Centres de détention 
ont été regroupés dans le secteur « Autres ». 
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cette indication pourrait être historiquement associée aux réformes gouvernementales 

contributives à leur éloignement du «plancher », des événements inattendus. Chez les 

répondants du secteur Autres, l ' exposition à ce type de contexte interactionnel est 

possiblement réduite, de sorte que les interventions directes et impromptues sont jugées 

moins représentatives de leur conception du vécu partagé. 

Interventions indirectes. Les interventions indirectes suscitent des opmIOns 

partagées entre les répondants qui les estiment représentatives de leur conception du 

vécu partagé et ceux qui sont d'un avis contraire. Que comprendre au fait que des 

interventions qualifiées comme étant indirectes puissent être perçues en conformité avec 

la notion de vécu partagé? Que peut signifier ce qui nous semble une dérive de sens? Au 

cours des années récentes, la transformation des activités professionnelles du 

psychoéducateur a eu pour effet de remettre en cause la notion de vécu partagé fondée 

sur un contact direct avec son client. Deux voies transformationnelles se dessinent. Pour 

50,9 % des répondants, appuyer des interventions indirectes par des observations suffit à 

légitimer qu'ils se disent intervenir en contexte de vécu partagé. Toutefois, les 

répondants des Centres de réadaptation sont les moins nombreux à être de cet avis. Par 

ailleurs, 31 ,6 % des répondants évaluent que l' intervention indirecte, fondée sur des 

observations rapportées, est en correspondance avec leur représentation du vécu partagé. 

Ces constats rejoignent les affirmations de Pronovost et al. (2013) à l' effet que 

des nouvelles modalités définitionnelles du vécu partagé sont en cours d'élaboration. 
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Pour leur part, Pus kas et al. (2012) proposent de regrouper sous l'appellation de partage 

du vécu les notions de vécu partagé, de vécu observé et de vécu rapporté. Sur la base 

des données obtenues, psycho éducateurs et psycho éducatrices semblent eux aussi 

privilégier un élargissement des éléments constitutifs de la notion de vécu partagé, en 

intégrant à cette dernière les notions de vécu observé et de vécu rapporté. Une 

perspective qui appelle des échanges consultatifs auprès des membres, du fait de ses 

répercussions sur la notion de vécu partagé, considérée depuis les origines de la 

profession du psychoéducateur comme étant le socle de l'intervention psychoéducative. 

La proposition de Puskas et al. (2012) tendrait à atténuer l'importance du vécu 

partagé en regard de la spécificité de l ' intervention psychoéducative. Ils affirment: 

«Aujourd'hui, avec la mutation des pratiques, c 'est à partir du partage du vécu que le 

professionnel de la psycho éducation orchestre son travail clinique» (p.34). De plus, ces 

auteurs estiment que l'utilisation (opération professionnelle) est plus représentative des 

finalités poursuivies par la pratique contemporaine de la psychoéducation. Cette 

conviction met à l'avant-plan les échanges verbaux entre clients et intervenants, ce qui 

est en correspondance avec les activités réflexives associées aux éléments constitutifs de 

la notion de vécu partagé et accroit la remise en cause de ce qui figurait la singularité de 

l'identité professionnelle du psychoéducateur. 

Contextes expérientiels. Deux ordres de phénomènes tendent à confirmer le fait 

que les répondants cherchent à adapter leur conception du vécu partagé aux activités 
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professionnelles qui caractérisent leur pratique contemporaine. Tout comme les 

participants, les répondants identifient de nouvelles modalités d' expression du vécu 

partagé sur la base des Il contextes expérientiels élaborés à partir des extraits de 

discours des participants. Parmi les Il contextes expérientiels, cinq font référence à des 

mises en situation traditionnelles et ont été jugés représentatifs de leur conception du 

vécu partagé, avec un pourcentage moyen d'accord de 83 ,3 %. Toutefois, en fonction du 

nombre d'années d' expérience cumulées et du niveau de diplomation, on constate que 

les répondants qui ont 21 ans et plus d' expérience sont moins nombreux à percevoir que 

le fait de Conduire un client chez un spécialiste est en conformité avec leur perception 

du vécu partagé. Ceux qui détiennent un baccalauréat en psychoéducation ont un 

positionnement similaire. Cette constatation renforce la possibilité que leur perçu soit lié 

à une lecture traditionnelle de ce contexte expérientiel. Cette dernière pourrait être 

associée à l' époque des internats rééducatifs, alors que les déplacements de la clientèle 

étaient assumés par des transporteurs. 

Les SIX autres contextes expérientiels relèvent soit de l' évaluation 

psycho éducative, soit de l'exercice du rôle-conseil. Deux nouvelles modalités 

d' expression du vécu partagé confirment les dires des participants. La première est 

caractérisée par le fait que près de la moitié des répondants considèrent qu' ils sont en 

vécu partagé avec les intervenants quand ces derniers échangent à propos d' eux-mêmes 

ou en référence à un client. La deuxième est liée à la nature des activités 

professionnelles inhérentes à une évaluation psycho éducative. Près du tiers des 
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répondants estiment que la passation d'un test standardisé correspond à leur conception 

du vécu partagé et la moitié d ' entre eux sont du même avis concernant la 

communication des résultats. En lien avec le fait d'Administrer un test standardisé à un 

client, les bacheliers sont plus nombreux que les détenteurs d' une maîtrise à considérer 

que ce contexte expérientiel est en conformité avec leur conception du vécu partagé. Il 

est possible que les bacheliers aient perçu cette forme d' activité comme toute autre 

activité, tandis que les détenteurs d 'une maîtrise aient pu juger que le caractère 

standardisé de la procédure de passation ne correspondait pas à leur conception du vécu 

partagé. Face à la perspective de Transmettre à un client les résultats d 'une évaluation 

psychoéducative le concernant, les répondants qui ont cumulé entre 6 et 10 ans 

d' expérience sont moins nombreux à estimer que ce contexte expérientiel est en 

conformité avec leur conception du vécu partagé. Ces psycho éducateurs et 

psychoéducatrices étaient au nombre des premières cohortes d'étudiants dont l'accès à 

l'OPPQ exigeait l' obtention d'une maitrise en psychoéducation. En référence à la 

définition initiale du vécu partagé, ce contexte expérientiel ne relève pas d'un faire-avec. 

Il s'agit davantage d'une activité de communication, que ces répondants associent 

possiblement à une expertise professionnelle leur conférant un pouvoir sur le client, ce 

qu'ils estimeraient incompatible avec leur conception du vécu partagé. 

Deux autres contextes expérientiels se rapportent à l 'exercice du rôle-conseil: 

Assister un client lors de la rencontre d 'élaboration du plan d 'intervention d 'un enfant 

dont [on] est responsable et Participer aux échanges d 'une équipe à propos des 
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difficultés rencontrées avec un client. En référence au premier comme au deuxième, les 

bacheliers sont plus nombreux à déclarer que ces contextes expérientiels sont en 

conformité avec leur conception du vécu partagé. Les répondants qui ont 21 ans et plus 

d'expérience sont du même avis. Toutefois, les répondants les moins expérimentés (0-5 

ans) sont moins nombreux à les concevoir comme du vécu partagé; et ce, dans le 

premier contexte comme dans le second. Il est probable que les répondants les moins 

expérimentés ont été moins exposés à l' exercice du rôle-conseil et n' ont pas remis en 

cause à ce jour l' identité de leur client (sujet ou intervenant) en lien avec cette activité 

professionnelle et la place que le vécu partagé y occupe. 

En somme, les enjeux conceptuels soulevés par les participants et répondants ont 

trait à la notion d ' activité, examinée dans son rapport à la définition du vécu partagé. 

L' importance accordée à l' évaluation psychoéducative et à l'exercice du rôle-conseil a 

conduit participants et répondants à déclarer qu' ils estiment aujourd'hui que les activités 

réflexives sont en conformité avec leur conception du vécu partagé. Ils sont d' avis que 

parler, discuter, échanger sont des activités, des actions posées dans un contexte 

interactif, en vue d' atteindre des objectifs prédéterminés ou impromptus (situationnels). 

Des actions qui représentent des contextes d' intervention psychoéducatifs de nature à 

mobiliser l' activité réflexive d 'un client. Dans la mesure où elles s' inscrivent dans un 

registre interactif et sont arrimées aux potentiels adaptatif du client et expérientiel de ses 

environnements, de telles pratiques répondraient, selon eux, aux visées de l ' intervention 

psychoéducative. 
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Entre l'éloignement de la définition initiale du vécu partagé (Puskas et al. , 2012) 

et les modalités de redéfinition en cours (Bluteau et al. , 2012; Pronovost et al. , 2013), il 

Y a des enjeux conceptuels qui appellent des transactions personnelles et collectives 

entre les membres de l'OPPQ au sujet de la définition du vécu partagé et de son rapport 

à la spécificité de la psychoéducation (Dubar, 2010; Legault, 2003 , 2008). Les données 

narratives et numériques confirment que des activités professionnelles contemporaines 1 

ont conduit psycho éducateurs et psychoéducatrices à opérer une relecture de 

l' interrelation entre la notion de vécu partagé et l'un de ses éléments constitutifs : la 

notion d'activité. 

Les constatations tirées de l' analyse des entrevues semi-structurées et de 

l' enquête-questionnaire illustrent les impacts de la plus récente réforme 

gouvernementale concernant les ordres professionnels québécois (loi 21) sur l' évolution 

de la conception du vécu partagé. Dès 2004, Le Blanc anticipait que les conséquences 

des transformations de la société québécoise n'épargneraient pas la conception 

psycho éducative nouvellement affirmée de la notion de vécu partagé, ce que nombre 

d'auteurs ont mis en interrelation avec des modifications imposées aux conditions 

d'exercice de la psycho éducation (Belpaire, 1991; Carette & Pelletier, 1991 ; Foucault, 

1984; Gauthier, 1998; Gendreau, 1991, Gendreau et al., 1995b; Larivée, 1991 , 1996; Le 

Blanc, 1998, 2004; Pronovost, 1991; Renou, 1989, 1991, 1998, 2005b). 

1 Essentiellement rattachées à l' évaluation psychoéducative et à l'exercice du rôle-conseil. 
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Usages du vécu partagé 

L'objectif de répertorier les usages du vécu partagé auxquels recourent les 

psychoéducateurs et psychoéducatrices dans le cadre de leurs activités professionnelles 

contemporaines cible trois mandats distinctifs: la conduite d'une évaluation 

psychoéducative, l' exercice du rôle-conseil et les tâches et responsabilités inhérentes à la 

prise en charge d'un client. 

Évaluation psychoéducative 

Lorsqu ' ils réalisent une évaluation psychoéducative, 26,5 % des répondants 

disent utiliser souvent ou toujours le vécu partagé (observation participante). Ce constat 

soulève la question suivante: de quelle nature sont les observations associées aux 

évaluations psychoéducatives, considérant qu'un peu moins des trois quarts des 

répondants n'utilisent jamais ou parfois seulement le vécu partagé? Sont-elles 

essentiellement indirectes ou rapportées? Une autre question se pose. Quelle proportion 

de ce 26,5 % correspond au fait que certains répondants considèrent être en vécu 

partagé lors des échanges tenus dans un bureau? 

Le fait que près de 75 % des psycho éducateurs et psychoéducatrices n' auraient 

pas recours au vécu partagé ne concorde pas avec les Lignes directrices de l'OPPQ 

(2014a) relatives à une évaluation psycho éducative, laquelle repose sur des dimensions 

fonctionnelle (observations) et normative (tests standardisés, outils cliniques). 
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L'Ordre signale que « l'évaluation est la base de toute décision professionnelle» 

(p.l). Il insiste à dire que la rigueur avec laquelle une évaluation psycho éducative est 

menée importe d'autant plus que ses conséquences pourraient être préjudiciables à des 

clientèles vulnérables. En référence au jugement clinique découlant de son évaluation, 

l'Ordre précise que le psychoéducateur «documente et appuie son analyse notamment 

par de l'observation participante, réalisée à travers un vécu privilégié avec la personne» 

(p.S). Parmi diverses méthodes de collecte de données, l'Ordre attribue à l'observation 

participante (vécu partagé) un statut distinctif: « [ ... ] observer en retrait d'une situation 

ou observer en intervenant dans cette situation ne fait pas appel au même degré 

d'engagement de la part du psychoéducateur » (p.l 0). 

En somme, l'ampleur du décalage constaté relativement à l'usage du vécu 

partagé entre ce que l'Ordre a établi au sujet de la réalisation d'une évaluation 

psychoéducative et les conditions de pratique actuelles démontre que la contribution du 

vécu partagé à la spécificité de cette activité professionnelle est l'objet de 

transformations majeures, concernant à tout le moins sa dimension fonctionnelle. 

Exercice du rôle-conseil 

Lorsqu'ils sont en rôle-conseil, 34,9 % des répondants disent utiliser souvent ou 

toujours le vécu partagé. Dans le cadre de l'exercice du rôle-conseil, un peu moins des 

deux tiers des répondants ne recourent jamais ou parfois seulement au vécu partagé. 
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Un premier constat repose sur des variations sectorielles. Les répondants des 

Centres de réadaptation sont les plus nombreux à affirmer qu'ils font toujours usage du 

vécu partagé. Cette constatation est congruente avec le fait que leur conception du vécu 

partagé se rapproche de sa définition initiale. Ceux du secteur de l'Éducation sont les 

moins nombreux à signaler qu'ils font toujours usage du vécu partagé. Leur 

positionnement est plus interpellant en relation avec le devenir de l'usage du vécu 

partagé, du fait qu'ils représentent un secteur de travail où l'exercice du rôle-conseil est 

prédominant depuis le milieu des années 1960. 

Un autre constat doit être examiné en lien avec l'exercice du rôle-conseil et les 

répondants qui déclarent faire usage du vécu partagé, étant donné que certains 

répondants affirment être en vécu partagé avec les intervenants qui les consultent. D'une 

part, tous secteurs de pratique confondus, 86,1 % des répondants sont d'avis que leur 

client est celui avec qui ils interagissent directement; et ce, que ce client soit un 

intervenant ou un usager. D'autre part, un peu plus des trois quarts (78,1 %) des 

répondants sont d'avis que l'intervenant qui les consulte à propos de ce qu'il vit lui­

même, en référence à une personne en difficulté d'adaptation, est leur client. Le fait que 

l'intervenant puisse être considéré comme étant le client du psychoéducateur dans le 

cadre de l'exercice du rôle-conseil pourrait appuyer le fait que l'usage du vécu partagé, 

dans les proportions indiquées ci-dessus, soit à l'appui des nouvelles modalités 

définitionnelles du vécu partagé. Les répondants du secteur de l'Éducation sont les plus 

nombreux à être de cet avis; ceux des Centres jeunesse sont les moins nombreux à 
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partager cette opinion. Il est probable que ces données soient le reflet des orientations 

administratives qui prévalent dans ces milieux de pratique. La prédominance du rôle­

conseil dans les milieux scolaires a déjà été démontrée. Dans les centres jeunesse, la 

notion de vécu partagé est encore associée à l'interrelation entre clients et intervenants. 

Pour des motifs exposés dans le cadre conceptuel, les techniciens en éducation 

spécialisée en ont l'usage. Cela suggère donc que la notion de vécu partagé s'y retrouve 

dans sa forme initiale. Les psychoéducateurs ne cherchent pas à la redéfinir et à l'adapter 

à de nouvelles réalités professionnelles ; c' est plutôt leur rôle qui est en redéfinition. 

Prise en charge d'un client 

Lorsqu' ils assument les tâches et responsabilités inhérentes à la prise en charge 

d'un client, 43,9 % des répondants affirment ne jamais recourir au vécu partagé; ce 

pourcentage est supérieur à celui de l' évaluation psychoéducative et de l' exercice du 

rôle-conseil. L'ensemble des données numériques analysées renforcent 1 'hypothèse 

selon laquelle, dans le contexte de la prise en charge d'un client, les éléments distinctifs 

de la profession et les concepts fondamentaux rattachés à la pratique contemporaine ne 

reposent plus seulement sur la notion de vécu partagé. 

En somme, quels que soient les contextes de travail, les secteurs de pratique, le 

nombre d'années d'expérience cumulées et le niveau de qiplomation, l'usage moyen du 

vécu partagé correspond à ce qui suit: Jamais, 35,3 %; Parfois, 36,1 %; Souvent, 

16,4 %; Toujours, 12,2 %. L' ensemble de ces indications statistiques confirment la 
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diminution de l'usage du vécu partagé et interpellent quant à leurs conséquences, lorsque 

mises en interrelation avec les dires de Gendreau (1991) : «[ ... ] c'est l' évaluation des 

situations in vivo [en contexte de vécu partagé] qui peut éclairer l' ensemble des autres 

opérations [professionnelles] qui caractérisent le travail du psycho éducateur » (p.38). Un 

désinvestissement toujours plus accentué de la notion de vécu partagé, telle que définie à 

l' origine, est de nature à porter atteinte à la spécificité de la psychoéducation. Il 

compromet la réalisation d'une évaluation psycho éducative, selon les Lignes directrices 

émises en 2014a par l' OPPQ. Il entraine une perte de pertinence et de crédibilité 

rattachées à l' exercice du rôle-conseil en lien avec la compétence développée par le 

psychoéducateur de démontrer dans l ' action les recommandations qu' il formule. Il réduit 

l' efficience que les professions apparentées reconnaissent à l' intervention 

psycho éducative. 

Il semble clair que les réformes gouvernementales, l'entrée en vigueur de la loi 

21 et les exigences administratives des organismes-employeurs ont eu des impacts sur 

l'usage du vécu partagé dans le cadre de leurs activités professionnelles. 

Psychoéducateurs et psycho éducatrices démontrent que les usages contemporains du 

vécu partagé sont porteurs d'une remise en cause des éléments traditionnellement 

constitutifs de cette notion fondatrice de la psychoéducation. L'élaboration d'un 

nouveau consensus relatif à ce que l'ensemble des membres de l'OPPQ ont en commun 

en regard de leur identité professionnelle apparait incontournable. 
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Spécificité de la psychoéducation 

Donnay et Charlier (2006) soutiennent que des changements sociétaux qui ont 

des répercussions significatives sur les tâches et responsabilités associées à une 

profession peuvent atteindre la représentation qu'un groupe d'appartenance peut avoir 

de son identité professionnelle. Vilbrod (2003) fait observer qu'une identité 

professionnelle n'est pas acquise une fois pour toutes et qu'elle résulte de compromis à 

élaborer. Dans un même ordre d'idées, Dubar (2010) énonce que chaque génération 

d'hommes et de femmes doit s'approprier une identité professionnelle distinctive sur la 

base d'une trajectoire à la fois subjective (personnelle, privée) et objective (sociale, 

collective). Dans le cours de ce double processus, des décalages émergent quant au 

positionnement des membres d'un même groupe d'appartenance professionnel; des 

tensions apparaissent; et, éventuellement, des transactions qui appellent des compromis 

orientés vers un consensus renouvelé devront être menées au sujet de ce que les 

membres d'un même groupe d'allégeance professionnelle ont en commun (Legault, 

2008, 2003). Que révèlent à ce chapitre les dires des psychoéducateurs et 

psycho éducatrices? 

Afin de 
. . 

clrconscnre les représentations que psychoéducateurs et 

psychoéducatrices se font de leur profession, cmq thèmes sont développés: les 

particularités de la profession, les fondements de la pratique contemporaine, la 

psychoéducation et les intervenants du domaine psychosocial, la psychoéducation et la 

reconnaissance sociale, le devenir de la psychoéducation et la notion de vécu partagé. 
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Particularités de la psychoéducation 

Relativement à ce qui particularise leur profession, les participants affirment 

qu'elle repose essentiellement sur la notion de vécu partagé. Ils soulignent que cette 

conviction remonte jusqu'à l'époque de leur choix vocationnel. Il leur semble que la 

description qui est faite par plusieurs sources informationnelles (dépliants publicitaires, 

professionnels en exercice, unités de formation universitaires, etc.) les autorisent à 

anticiper qu'ils deviendront habilités à intervenir dans le feu de l'action, sur la base de 

savoirs théoriques et expérientiels pertinents au développement d'un savoir-agir 

compétent. 

Ils croient que leur compétence à intervenir sur le terrain, en contexte de vécu 

partagé, représente un motif déterminant de la prise de décision de leur engagement par 

certains organismes-employeurs. Ils se perçoivent comme étant bien préparés à animer 

des programmes de prévention ciblant des problématiques diverses et à intervenir dans 

des environnements multiples. 

Ils déclarent être motivés à se battre pour obtenir de conserver la possibilité de 

recourir au vécu partagé en lien avec la conduite de l'évaluation psychoéducative et de 

l'exercice du rôle-conseil, tant il leur semble que l'efficience de toute intervention 

psychoéducative repose sur l'usage du vécu partagé. Certains participants soutiennent 

qu'ils se perçoivent comme étant toujours en situation de vécu partagé, quelles que 

soient les tâches et responsabilités dont ils s'acquittent auprès d'un intervenant ou d'un 
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client. Toutefois, un grand nombre d'entre eux réservent cette appellation aux contacts 

directs établis avec les usagers. Ils partagent l'opinion des auteurs qui estiment que la 

notion de vécu partagé, par-delà l'évolution de ses éléments constitutifs, doit être 

maintenue dans sa fonction de pierre d'assise de l'intervention psycho éducative (Capul 

& Lemay, 1996; Gendreau, 1991,2008; Gendreau et al., 2001; Grégoire, 2006, 2012; Le 

Blanc, 2004; OPPQ, 2010, 2011a, 2014a; Pronovost et al. , 2013). Qu'en est-il 

maintenant du positionnement des répondants? 

En lien avec ce qui fonde leur spécificité comme psycho éducateurs, les 

répondants soutiennent qu'elle repose sur un ensemble de quatre concepts. Dans des 

proportions supérieures à 86 % et selon un ordre croissant, ils font reposer la singularité 

de leur profession sur les opérations professionnelles, les 10 composantes du milieu, le 

vécu partagé et l'évaluation psychoéducative. 

Seules les opérations professionnelles font l'objet de variations sectorielles. Les 

répondants des Centres jeunesse sont plus nombreux à soutenir que les opérations 

professionnelles constituent le caractère distinctif de leur profession, alors que ceux des 

Centres de réadaptation sont moins nombreux à adopter ce positionnement. Il a été 

souligné que diverses réformes gouvernementales et mesures administratives ont 

contraint le psychoéducateur à l'emploi d'un Centre jeunesse à céder aux techniciens en 

éducation spécialisée l'intervention-terrain, celle donnant accès au vécu partagé 

(Batshaw, 1975; Bouchard, 1991; Foucault, 1984; Gendreau et al., 1995b). La maîtrise 
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des opérations professionnelles représenterait possiblement une VOle substitutive à 

l' appui de la crédibilité de leurs interventions professionnelles, ce que l' usage du vécu 

partagé apportait. Dans les Centres de réadaptation, les modes d' intervention privilégiés 

auprès de la clientèle font davantage appel à l'usage du vécu partagé. 

Tout comme les participants, les répondants accordent une importance 

significative à la notion de vécu partagé en lien avec leur spécificité professionnelle. 

Cependant, ils adoptent un positionnement qUI apporte des nuances à celui des 

participants en indiquant très nettement que la spécificité de leur pratique 

professionnelle ne repose plus sur la seule notion de vécu partagé. 

D'une part, les participants insistent à dire que la notion de vécu partagé 

particularise la psychoéducation, en tant que discipline professionnelle. Ils font remonter 

leur conviction jusqu'à l'époque de leur choix vocationnel. Une constatation qui relève 

de la dimension personnelle de Dubar (2010) et de la composante symbolique de Legault 

(2003 , 2008). D'autre part, les répondants reconnaissent également que la notion de vécu 

partagé singularise la psychoéducation; mais, ils estiment que les opérations 

professionnelles, les composantes du milieu et l'évaluation psychoéducative y 

contribuent de façon quasi équivalente. Entre participants et répondants existe donc un 

décalage, une source tensionnelle interpellant le consensus qui prévalait il y a quelques 

années au sujet de ce qui constitue le particularisme de la psycho éducation. 
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Fondement de la pratique contemporaine 

En référence à l ' exercice de leur profession, quelques participants soulignent 

l' importance que revêt à leurs yeux l ' apport distinctif de leur formation initiale. 

Toutefois, seul le vécu partagé est identifié comme pouvant être le socle de leur pratique 

contemporaine. Plusieurs d' entre eux soutiennent que l 'usage du vécu partagé est 

indissociable des activités professionnelles contemporaines, telles que l'évaluation 

psycho éducative et l' exercice du rôle-conseil. 

Les répondants adoptent un positionnement qui se démarque de ceux des 

participants. Selon un ordre ascendant, trois concepts fondamentaux obtiennent un 

pourcentage d' adhésion supérieur à 90 % en tant que fondements de la pratique 

psycho éducative contemporaine : les schèmes relationnels, les potentiels adaptatif et 

expérientiel et les interactions. Les répondants classent la notion de vécu partagé au 7e 

rang (80,7 %) des huit concepts proposés. 

Seule l 'Actualisation des forces du moi fait l' objet d'une perte d' intérêt plus 

significative (66,5 %), ce qui est en conformité avec le désinvestissement de 

l' intrapsychique et du modèle Guindon (Bienvenue, 2009; Gendreau et al. , 1993, 1995a, 

1995b; Grégoire, 2012; Landreville, 1966; Larivée, 1991; Lavoie, 1995; Le Blanc et al. , 

1983; Renou, 2005b). À l' appui des considérations précédentes, deux variables de 

contrôle font état de liens de dépendance. D ' une part, les répondants qui ont 21 ans et 

plus d 'expérience et ceux qui détiennent un baccalauréat sont plus nombreux à affirmer 
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que leur pratique contemporaine repose sur l'Actualisation des forces du moi. Au 

contraire de ces derniers, ceux qui ont entre 0 et 5 ans d'années d'expérience sont moins 

nombreux à déclarer être de cette opinion. 

Relativement aux Opérations professionnelles (6e rang / 89 %), les répondants 

des Centres de réadaptation sont les moins nombreux à affirmer que la pratique actuelle 

de la psychoéducation repose sur les Opérations professionnelles. Cette indication 

statistique est en concordance avec trois éléments: 1) les répondants des Centres de 

réadaptation sont les plus nombreux à avoir une conception traditionnelle du vécu 

partagé; 2) ils sont aussi les plus nombreux à toujours recourir au vécu partagé en 

contexte d' évaluation psycho éducative ou de rôle-conseil; et 3) ils sont les moins 

nombreux à déclarer que la spécificité de la psychoéducation repose sur les Opérations 

professionnelles. 

À propos des Composantes du milieu, les bacheliers les sont plus nombreux à 

affirmer que leur pratique contemporaine repose sur les Composantes du milieu. Cette 

indication statistique est possiblement le reflet de la formation initiale dispensée à 

l' époque de leurs études universitaires. 

Psycho éducation et intervenants du domaine psychosocial 

Dans le cadre des entrevues semi-structurées, les participants ont identifié trois 

groupes d'appartenance apparentés au leur et avec lesquels ils sont appelés à intervenir 
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auprès des mêmes clientèles: les psychologues, les travailleurs sociaux et les éducateurs 

spécialisés. 

En ce qui concerne les psychologues. En référence à leur représentation de la 

spécificité de leur contribution professionnelle, les répondants évaluent qu'elle se 

distingue nettement de celle des psychologues. Selon les opinions exprimées par les 

participants, les dispositions juridiques inscrites dans la loi 21 auraient contribué à 

distinguer clairement l' apport du psychologue au domaine psychosocial. À propos 

d'eux-mêmes, ils s'en tiennent à mentionner que la cible de leurs interventions est le 

comportement. 

En ce qui concerne les travailleurs sociaux. Dans une proportion de 77 ,8 %, les 

répondants affirment que leur apport au domaine psychosocial se distingue de celui des 

travailleurs sociaux. À ce sujet, des variations liées aux secteurs de pratique, au nombre 

d'années d'expérience cumulées et au niveau de diplomation sont validées. 

Les répondants du secteur de l'Éducation et du secteur Autres sont plus 

nombreux à percevoir clairement que leur apport professionnel se distingue des 

travailleurs sociaux; les répondants des Centres jeunesse sont moins nombreux à 

partager cet avis. Il est probable que dans les secteurs de pratique où les chevauchements 

entre les tâches et responsabilités sont les moindres, la spécificité professionnelle s'en 

trouve accentuée. Dans les Centres jeunesse, psycho éducateurs et travailleurs sociaux 
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ont souvent le même titre d'emploi, il devient alors plus difficile d'affirmer sa 

spécificité. Les participants ont fait des constats semblables dans le contexte du travail 

en CSSS; ils précisent que la répartition des mandats n'est pas effectuée en fonction de 

la spécificité disciplinaire des intervenants, qu'une confusion de rôles est observable. 

Des constats qui s'inscrivent en conformité avec les travaux de plusieurs auteurs en lien 

avec la complexification du processus d'appropriation d'une identité professionnelle 

distinctive, lorsque des professions font face au partage des mêmes clientèles et que des 

professionnels de diverses allégeances peuvent répondre aux exigences d'un même poste 

(Couturier & Chouinard, 2008; Gusew & Berteau, 2011; Savickas et al., 2010). 

En fonction du nombre d'années d'expérience et du niveau de diplomation, il 

apparait que les répondants les moins expérimentés (0-5 ans) sont moins nombreux à 

déclarer que leur contribution professionnelle est clairement distincte de celle du 

travailleur social. D'une part, leur i"dentité professionnelle est possiblement moins 

consolidée, moins affirmée; d'autre part, leur expérience en contexte interdisciplinaire 

est moins étendue, de sorte qu'ils ont eu moins d'opportunités de constater sur le terrain 

comment les intervenants de diverses disciplines professionnelles interagissent entre 

eux. Quant aux répondants les plus expérimentés, qu'ils aient 21 ans et plus 

d'expérience ou qu'ils soient bacheliers, ils sont plus nombreux à soutenir que leur 

apport professionnel se distingue clairement de ceux des travailleurs sociaux. Ces 

hypothèses inférentielles renvoient aux enjeux identitaires liés aux variations 

personnelles associées au processus d'appropriation d'une identité professionnelle 
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distinctive (Legault, 2008; Ost y, 2008). On peut également faire des liens avec les 

problématiques suscitées par le phénomène de la hiérarchisation des professions et ses 

impacts sur l' affirmation dans l' action de la spécificité de telle ou telle profession du 

domaine psychosocial (Fortin, 2003; Larivière & Picard, 2003; Martineau & Presseau 

2012). Toutes les professions ne sont pas considérées de la même façon au plan de la 

reconnaIssance sociale. De plus, le domaine psychosocial est caractérisé par 

l'omniprésence de l' interdisciplinarité. Dans ce contexte, on peut supposer que 

l' incertitude actuelle quant à ce qui fonde la spécificité de la psychoéducation 

complexifie l' affirmation par le psycho éducateur de son apport distinctif. 

En ce qui concerne les éducateurs spécialisés. C'est face aux éducateurs 

spécialisés que les répondants semblent percevoir le moins de distinction en regard de 

leur identité professionnelle. Les répondants du secteur de l'Éducation sont plus 

nombreux à estimer que leur contribution professionnelle se distingue clairement de la 

leur, tandis que ceux des Centres jeunesse sont moins nombreux à être de cette opinion. 

Certains participants ont indiqué que leur formation initiale les habilitait à donner un 

sens plus approfondi aux phénomènes comportementaux et que les responsabilités 

afférentes à l' exercice du rôle-conseil leur conféraient un statut professionnel distinctif. 

Dans les Centres jeunesse, le facteur explicatif le plus probable repose sur le fait que de 

nombreux psychoéducateurs et psy~hoéducatrices sont engagés à titre d'agents de 

relations humaines et qu' ils se retrouvent sur le « plancher» à partager la même cible 
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d'intervention que les éducateurs spécialisés, soit: le comportement. Une problématique 

évoquée par Gendreau (1998) et Renou (1998, 2014). 

Psychoéducation et reconnaissance sociale 

La reconnaissance sociale de la spécificité de leur profession par les répondants a 

été approfondie en lien avec quatre sources distinctives : les intervenants du domaine 

psychosocial avec lesquels ils collaborent, leurs employeurs actuels, leurs clients et le 

public en général. La reconnaissance sociale réfère à la dimension sociale de la 

conceptualisation de Dubar (2010) et à la composante sociale de la modélisation de 

Legault (2003 , 2008) en lien avec la structuration d 'une identité professionnelle 

distinctive. Au niveau identitaire, elle s' exprime par l' expression « ce que l 'on dit que je 

suis» (Dubar, 2010). 

En ce qui concerne les intervenants du domaine psychosocial. Les répondants 

estiment que ce sont les intervenants du domaine psychosocial qui reconnaissent 

davantage la spécificité de la psychoéducation. Une reconnaissance qui était exprimée 

par le passé de la façon suivante. Les intervenants des milieux hospitaliers soulignaient 

que le vécu partagé permettait l'obtention de données cliniques inaccessibles par le biais 

des seules entrevues. Les enseignants reconnaissaient la pertinence des avis qui leur 

étaient exprimés à propos des interventions à privilégier auprès des élèves perturbateurs 

et de l'aménagement des lieux physiques dans leur classe (Gendreau et al. , 1995b; 
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Grégoire, 2012; Janosz & Leclerc, 1993; Janosz, Georges, & Parent, 1998; Renou, 1998, 

2005b, 2014). 

Les psycho éducateurs qui ont le moins grand nombre d' années d' expérience 

cumulées (entre 0 et 5 ans) sont les moins nombreux à affirmer que leur apport 

professionnel distinctif est reconnu ; par ailleurs, ceux qui ont 21 ans et plus 

d' expérience sont les plus nombreux à soutenir cette affirmation. Les premiers sont les 

plus exposés à la complexification actuelle du processus d ' acquisition d'une identité 

professionnelle distinctive, ce qui peut rendre plus difficile le sentiment de 

reconnaIssance par leurs collègues. Il est probable que les seconds occupent des 

fonctions qui les confortent dans leur positionnement identitaire sur le plan 

professionnel. 

En ce qui concerne les employeurs. Plus des trois quarts des répondants 

soutiennent que leur employeur actuel reconnait la spécificité de leur contribution 

professionnelle. Des variations sectorielles sont à prendre en considération. Les 

répondants du secteur de l'Éducation sont significativement plus nombreux à le dire. À 

ce chapitre, quelques participants ont évoqué des motifs dont le caractère explicatif 

demeure à valider. Ils ont fait valoir que leur grille de lecture écosystémique et leur 

aptitude à formuler des recommandations opérationnalisant leur compréhension d'une 

problématique étaient contributives à leur engagement. D'autres ont laissé entendre que 

leur employeur ne paraissait pas savoir précisément quelle était leur spécificité. De l' avis 
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des participants, leurs employeurs apprécient tout particulièrement l'aptitude du 

psycho éducateur à transposer la compréhension d'une problématique dans des mesures 

concrètes et adaptées aux différentes clientèles. Dans le secteur de l'Éducation, 

l' exercice du rôle-conseil représente l' activité professionnelle prédominante depuis la 

deuxième moitié des années 1960. Il est orienté vers les besoins éprouvés par les 

enseignants et cible également l' aménagement des lieux de vie scolaires. La pertinence 

de leur contribution professionnelle alimente la reconnaissance dont témoignent leurs 

employeurs. 

En ce qui concerne les clients. Près des trois quarts des répondants estiment que 

leurs clients reconnaissent leur spécificité professionnelle. Les répondants qui ont 

cumulé entre 0 et 5 ans d'expérience et ceux des Centres de réadaptation sont les moins 

nombreux à déclarer que leurs clients témoignent de leur apport distinctif. Pour les 

moins expérimentés, ce constat peut être tributaire du moins grand nombre 

d'opportunités vécues de recevoir de tels témoignages ou des caractéristiques des 

clientèles avec lesquelles ils interagissent. Pour les répondants en Centres de 

réadaptation, il y a lieu de croire que le vocable client correspond aux usagers eux­

mêmes plutôt qu'à leurs parents ou tuteurs; en ce sens, leurs clients pourraient être 

moins habilités à exprimer qu' ils perçoivent ce qui distingue les psycho éducateurs de 

d'autres intervenants du domaine psychosocial. Par ailleurs, les répondants qui ont 

cumulé 21 ans et plus d'expérience et ceux qui ont un baccalauréat sont plus nombreux à 

déclarer que leurs clients reconnaissent la spécificité de leur apport professionnel. Ce fait 
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pourrait relever de leur plus grande assurance personnelle et collective à affirmer leur 

identité distinctive. 

En ce qui concerne le public en général. Les répondants, dans une proportion 

de 60 %, estiment que le public en général reconnait la spécificité de leur profession. 

Parmi eux, ce sont les répondants du secteur « Autres» qui sont les plus nombreux à 

l'affirmer, de même que les répondants qui ont 21 ans et plus d' expérience ou qui sont 

bacheliers. Seuls les répondants qui cumulent entre 0 et 5 ans d' expérience sont moins 

nombreux à déclarer que leur spécificité professionnelle est reconnue par le public en 

général. 

Les répondants les plus expérimentés (21 ans et plus) ou qui sont bacheliers ont 

été témoins d'une évolution marquée du rapport à l' ensemble des citoyens depuis les 

réformes gouvernementales des années 1960 jusqu' aux plus récentes dispositions de la 

loi 21 concernant les membres de l'OPPQ (Bienvenue, 2009; Foucault, 1984; 

Gouvernement du Québec, 2012; OPPQ, 2010, 2011a; Renou, 2014). Le fait que les 

répondants les moins expérimentés soient à nouveau moins nombreux à déclarer que le 

public en général reconnait la spécificité de leur contribution au domaine psychosocial 

peut être associé aux facteurs explicatifs évoqués précédemment (moins d ' opportunités 

vécues, caractéristiques des clientèles fréquentées). 
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À l'exception de ce qui concerne la reconnaissance de leur spécificité par leur 

employeur, les répondants qui ont cumulé entre 0 et 5 années d'expérience et ceux qui 

en ont cumulé plus de 21 ou qui sont bacheliers s'opposent. Qu'il s'agisse de leurs 

clients, des intervenants avec qui ils collaborent ou du public en général, les premiers 

sont moins nombreux à percevoir que la spécificité de leur profession est reconnue; les 

seconds sont plus nombreux à déclarer qu'elle est exprimée. Un phénomène qui apparait 

dans l'ordre des choses en lien avec le temps requis pour développer un savoir-agir et un 

savoir-communiquer compétent (Dubar, 2010; Gendreau, 1978; Gendreau et al., 1990, 

1993, 1995a, 1995b, 2001; LeBoterf, 2007). 

Devenir de la psychoéducation et notion de vécu partagé 

La mise en contexte et la formulation de l'item se rapportant à cette thématique 

étaient libellées dans les termes suivants: Présentement, je peux affirmer que le devenir 

de ma profession repose sur l' affirmation de sa spécificité: le recours au vécu partagé. 

La répartition des avis exprimés par les répondants en fonction des quatre catégories de 

réponses offertes correspond à ce qui suit: 38 % des répondants déclarent être tout à fait 

d ' accord avec la proposition soumise; 37 % sont plutôt d'accord. Par ailleurs, 21 % 

d'entre eux se disent plutôt en désaccord et 4 % affirment être tout à fait en désaccord. 

En bref, la généralisation à l'ensemble des membres de l'OPPQ du fait que 75 % 

des répondants sont d'opinion que le recours au vécu partagé est représentatif de leur 

spécificité et que son devenir participe de cette affirmation doit être considérée avec 
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prudence en raison des enjeux identitaires liés aux nouvelles modalités définitionnelles 

de la notion de vécu partagé. Sur le plan définitionnel, l' écart entre la définition 

originelle du vécu partagé (activités productives 1 faire-avec) et sa définition 

contemporaine (activités réflexives 1 parler-avec) figure une mutation dont l' issue est 

incertaine, étant donné que les activités réflexives sont aussi le fait des professions 

apparentées. 

Traitant du renouvellement des identités personnelle, sociale et professionnelle 

entre chaque génération, Dubar (2010) signifie que la génération plus âgée transmet à la 

suivante certaines caractéristiques relatives à la spécificité d'une profession donnée et 

que le contexte dans lequel la génération émergente évolue influence et transforme ses 

identités, dont l' identité professionnelle. 

Bien que le choix vocationnel repose encore de nos jours sur la prédominance du 

désir de devenir un professionnel du contact direct auprès des personnes en difficulté 

d'adaptation, psychoéducateurs et psychoéducatrices font face à des conditions de travail 

qui les éloignent toujours davantage de l' intervention « plancher ». Dans le cadre de 

cette étude, différentes conséquences rattachées à des réformes gouvernementales ou 

mesures administratives sur la spécificité de la psychoéducation et les concepts qui 

fondent sa pratique contemporaine sont démontrées. Elles interpellent la perspective 

selon laquelle la notion de vécu partagé figurerait encore de nos jours l'unité entre les 

membres de l'OPPQ. Elles indiquent nettement que les changements intervenus au 
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niveau des conditions d'exercice de la psychoéducation ont entraîné des modifications 

au niveau de ce qui fonde la pratique contemporaine de la psychoéducation. 

Questionnés sur ce qui les singularise, les psycho éducateurs déclarent que 

l'évaluation psychoéducative et le vécu partagé sont les référents psycho éducatifs qui les 

distinguent le plus des professions apparentées à la leur. Grégoire (2006) s'objectait 

formellement à ce que les compétences en évaluation psychoéducative servent à 

redéfinir l' essence de la profession du psycho éducateur. Vraisemblablement, cette 

activité professionnelle contemporaine tend à exercer une influence de cette nature. De 

plus, afin de contrer l' éloignement de l'intervention-terrain et l'effritement de leur 

motivation initiale à choisir la psycho éducation, psychoéducateurs et psychoéducatrices 

déploient des efforts adaptatifs qui empruntent deux voies distinctes. La première les 

conduit à donner aux activités réflexives un sens équivalent à celui des activités 

caractérisées par le faire-avec dans leurs rapports aux éléments constitutifs de la notion 

de vécu partagé. La seconde est liée au fait de considérer qu'ils sont en contexte de vécu 

partagé avec toute personne qui les consulte, puisqu'ils sont alors en situation de contact 

direct avec cette dernière. 

Interpellés quant aux concepts fondamentaux dont l'usage caractérise leur 

pratique contemporaine, ils identifient prioritairement les interactions, les potentiels 

adaptatif et expérientiel et les schèmes relationnels. Ils classent le vécu éducatif partagé 
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au 7e et avant-dernier rang. Ces constats sont conséquents avec leur éloignement de 

l'intervention-terrain. 

En lien avec les variables de contrôle (secteurs de pratique, nombre d'années 

d'expérience cumulées et niveaux de diplomation) des décalages sont validés, des 

sources tensionnelles sont identifiées. En conséquence, le consensus qui prévalait au 

sujet de la singularité de la psychoéducation et de la méthodologie psycho éducative est 

manifestement remis en cause. 

Dans la perspective où le devenir de la profession du psychoéducateur serait lié à 

une spécificité fondée sur les éléments constitutifs du vécu partagé identifiés dans le 

cadre de la présente étude, il y aurait lieu d'examiner la portée du décalage avec la 

définition initiale. 

Dans l'opinion de Legault (2003, 2008), l'identité professionnelle joue deux 

rôles : définir ce qui est commun à tous ceux et tous celles qui revendiquent une même 

identité professionnelle et assurer l'unité dans la multiplicité des pratiques de leur 

groupe d'appartenance. Psychoéducateurs et psychoéducatrices sont donc appelés à 

redéfinir ce qu' ils sont ou ne sont pas, afin de préserver ou consolider le caractère 

distinctif de leur jeune profession (Henderson-Emerson, 2010; Renou, 2007, 2014; 

Vilbrod, 2003). 
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Pratique contemporaine et définition de l'OPPQ 

Cet objectif cherche à établir dans quelle mesure la définition de la profession 

statuée par l'OPPQ est représentative de la pratique contemporaine de ses membres. 

Apporter des éléments de réponse à ce questionnement emprunte trois voies 

complémentaires: d'abord, préciser les éléments de la définition statuée par l'OPPQ qui 

sont rattachées à la question de recherche; ensuite, faire état des efforts adaptatifs 

déployés par les membres de l'OPPQ pour sauvegarder une identité professionnelle à la 

fois distinctive et adaptative; enfin, énoncer les enjeux identitaires conséquents aux 

modifications substantielles apportées aux conditions d'exercice de la profession du 

psycho éducateur. 

Question de recherche et définition de l'OPPQ 

En référence à la pratique contemporaine de la psychoéducation, dans quelle 

mesure le vécu partagé est-il encore de nos jours le fondement de la spécificité 

identitaire des psycho éducateurs et psycho éducatrices? À propos de la notion de vécu 

partagé ici en cause, la définition statuée par l'OPPQ (2011a) précise que le contexte de 

vécu partagé caractérise l' accompagnement des personnes, groupes, familles ou 

organisations et qu' il est effectué au moyen d'activités quotidiennes ou d'activités 

d'apprentissage spécifiquement planifiées. En somme, l' interrelation entre la notion de 

vécu partagé et la notion d'activité que l' OPPQ intègre à sa définition de la profession 

du psychoéducateur est en conformité avec la définition initiale du vécu partagé 

(Gendreau et al. , 2001 ; Renou, 2005b). Sur cette base, l' OPPQ est justifiée d'affirmer 
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que cette forme d'accompagnement professionnel fonde la culture identitaire des 

psycho éducateurs et psychoéducatrices. 

Telle que libellée, la définition de la profession statuée par l'OPPQ est-elle par 

ailleurs représentative de la pratique contemporaine de ses membres? 

Se méprendre sur les éléments constitutifs des notions de vécu partagé et 

d' activité associées aux tâches et responsabilités du psychoéducateur contemporain est 

de nature à alimenter des convictions factices relativement à ce que devient cette 

profession. 

Les propos des participants et les déclarations des répondants sont explicites 

quant au fait que la notion de vécu partagé, telle que conçue à l 'origine, n' est plus en 

concordance avec les modes d' intervention assujettis à leurs conditions de travail 

actuelles. Les prochaines sous-sections appuieront la réflexion à savoir si la définition de 

la profession psycho éducative donnée par l 'OPPQ est encore accolée à la réalité 

contemporaine de la pratique psychoéducative. 

Sauvegarder une identité professionnelle distinctive et adaptative 

Historiq,!ement, des réformes gouvernementales successives et des mesures 

administratives ponctuelles ont entraîné des modifications substantielles de l' objet et des 

conditions environnementales rattachées à la spécificité de l' intervention 
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psychoéducative. Psychoéducateurs et psychoéducatrices ont déployé des efforts 

persistants, afin de sauvegarder le particularisme de leur profession, autrefois fondé sur 

le recours au vécu partagé. 

L' analyse des données narratives et numériques démontrent qu' ils ont tenté de 

s' adapter aux contraintes qui leur ont été imposées en considérant que les activités 

réflexives (le discuter-avec) pouvaient être mises en interrelation ave la notion de vécu 

partagé, au même titre que les activités de production (le faire-avec); en jugeant pouvoir 

se dire en contexte de vécu partagé, même sur la base d'observations indirectes; en 

déterminant que la notion de clients ne serait plus réservée aux usagers et qu'elle 

inclurait désormais toute personne appelée à les consulter dans le cadre de leurs 

fonctions, ce qui justifiait à leurs yeux de se déclarer en contexte de vécu partagé sur la 

base des observations rapportées ainsi obtenues; en privilégiant l' usage des concepts 

fondamentaux rattachés à la perspective écosystémique1
, afin de singulariser leur 

profession ou de décrire la méthodologie sur laquelle prend appui leur pratique 

contemporaine. 

En somme, une transition s'opère actuellement dans le but d'adapter les référents 

psycho éducatifs aux réalités contemporaines que rencontrent psychoéducateurs et 

psycho éducatrices dans le cadre de leurs tâches et responsabilités professionnelles. 

Lorsqu'une participante dit: « Est-ce qu'on l' appelle encore le vécu partagé? », elle 

1 Essentiellement, les notions d' interactions, de potentiels adaptatif et expérientiel, de niveau de 
convenance, d'opérations professionnelles et de composantes du milieu. 
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exprime un enjeu identitaire qui traduit l'urgence de déterminer dans quelle mesure les 

psycho éducateurs et psychoéducatrices estiment que l' accès au vécu partagé, tel que 

défini initialement, doit être préservé ou faire l' objet d 'un renoncement délibéré. 

Le fait que les psychoéducateurs et psycho éducatrices interviennent dans les 

différents milieux de vie de leurs clients est source d' interactions diversifiées et 

d ' observations directes multiples; cependant, le fait qu' une interaction comporte une 

action empreinte de réciprocité entre deux personnes ou plus ne permet pas de présumer 

qu' ils se retrouvent en contexte de vécu partagé. 

À des fins illustratives, certaines données numériques se révèlent percutantes 

relativement aux enjeux identitaires liés à la période de transition évoquée plus haut. La 

première a trait au fait que l' évaluation psychoéducative devance légèrement la notion 

de vécu partagé en regard des référents psycho éducatifs qui singularisent la 

psycho éducation en comparaison des professions apparentées du domaine psychosocial. 

La seconde concerne la répartition du temps-travail. Sur la base de 50 % et plus de leur 

temps-travail et tous secteurs de pratique confondus, un peu moins de 30 % des 

psychoéducateurs et psycho éducatrices effectueraient leurs activités professionnelles en 

contexte de vécu partagé. L 'exercice du rôle-conseil monopolise 37,7 % de leur temps­

travail et ils consacrent seulement 17,7 % de leur temps-travail à la réalisation 

d' évaluations psychoéducatives. Le caractère percutant de ces deux illustrations a trait à 

l' incohérence qu' elles contiennent. Les répondants déclarent que l' évaluation 
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psycho éducative singularise leur profession tout autant que le vécu partagé. Or, l'analyse 

des données numériques démontre qu'ils n'utilisent à peu près plus le vécu partagé et 

que la réalisation d'une évaluation psycho éducative occupe peu de place dans 

l'organisation de leur temps-travail. Un écart est de nouveau constaté entre ce que les 

répondants souhaiteraient relativement à leur pratique contemporaine et ce que l'étude 

démontre au sujet de la réalité vécue. 

Relativement aux enjeux identitaires contemporains, Gendreau (1998) exprime 

son opinion en lien avec les changements qui lui paraissent menacer la spécificité de la 

psychoéducation : 

Les psycho éducateurs tiennent-ils tant que cela à rester des professionnels 
du contact direct avec des jeunes [ ... ] n'est-ce pas plus valorisant d'être 
consultant aux intervenants en contact direct que d'être soi-même aux 
prises avec les petits et gros problèmes des interactions éducatives 
partagées qui obligent le professionnel à des compromis? (p.202) 

En 2001, les questionnements de Gendreau et al. sont d'un autre ordre: «Le 

vécu partagé est-il encore possible? Faut-il en conclure que la nature de 

l'accompagnement éducatif spécialisé est totalement changée et qu' il ne s' agit plus de 

vécu réellement partagé? »(pA8). Il semble effectivement que l'accès à un vécu partagé 

éducatif qui puisse être qualifié de participatif soit de plus en plus restreint; en outre, à 

l'intérieur de notre étude, le vécu partagé est parfois confondu avec ce qui serait plutôt 

de l'observation directe. 
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Martineau et Presseau (2012) insistent à dire que «c'est dans l'action que se 

structurent et sa valident les représentations de soi, les représentations d'autrui et les 

représentations du travail à la base de l'identité professionnelle» (p.60). Dans cette 

perspective, les données numériques et narratives obtenues confirment l'éloignement de 

l'activité qui caractérisait traditionnellement l'intervention psychoéducative (Grégoire, 

2006). De plus, elles laissent présager que les psycho éducateurs et psycho éducatrices 

ont à engager des actions coordonnées, pour redéfinir ce qu'ils ont en commun. Et ce, 

de façon à assurer l'unité de leur groupe d'appartenance face à la diversité des pratiques 

actuelles; préserver la continuité de leur mission dans le contexte des changements 

auxquels ils font face et susciter l'engagement des uns et des autres par-delà leur liberté 

de décider de ce qui est en congruence avec eux-mêmes (Gendreau, 2008; Gendreau et 

al., 1990,2001; Renou, 2005b, 2014). 

L'ensemble des éléments qui viennent d'être exposés semblent permettre 

d'apporter une réponse à l'objectif concernant la représentativité de la définition de la 

profession statuée par l'OPPQ. La conclusion qui s'impose suite à l'analyse des 

résultats obtenus est à l'effet que la définition statuée par l'OPPQ de la profession du 

psycho éducateur n'est pas représentative des conditions d'exercice contemporaines de 

la psychoéducation, particulièrement en référence à la notion de vécu partagé. 

L'appropriation par les psychoéducateurs et psycho éducatrices de la perspective 

écosystémique et de référents psychoéducatifs autres que le vécu partagé originel 
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représente une VOle substitutive orientée vers la consolidation d'une identité 

professionnelle à la fois distinctive et adaptative. 



Conclusion 



La conclusion de l' étude réalisée comporte cinq visées. Rappeler la question de 

recherche et les objectifs poursuivis; établir les répercussions des connaissances 

produites; présenter les limites de l'étude; identifier des avenues de recherche futures ; et 

enfin, formuler des recommandations. 

Question de recherche et objectifs poursuivis 

La question de recherche est la suivante: En référence à la pratique 

contemporaine de la psycho éducation, dans quelle mesure le vécu partagé est-il encore 

de nos jours le fondement de la spécificité identitaire des psychoéducateurs et 

psychoéducatrices? Quatre objectifs en découlent: 1) Décrire la conception que les 

psychoéducateurs et psychoéducatrices ont du vécu partagé; 2) Répertorier les usages du 

vécu partagé auxquels ils recourent dans le cadre de leurs activités professionnelles; 3) 

Circonscrire les représentations qu' ils se font de la spécificité de leur profession; et 4) 

Établir dans quelle mesure la définition de la profession statuée par l' OPPQ est 

représentative de la pratique contemporaine de ses membres. 

Répercussions des connaissances produites 

Les connaissances produites sont envisagées sous l' angle de la conception du 

vécu partagé et de ses usages, de la spécificité de la psychoéducation et de la définition 

de la profession statuée par l'OPPQ. 
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En lien avec la conception du vécu partagé 

Les connaissances produites révèlent la coexistence de deux définitions du vécu 

partagé. La première est mise en interrelation avec la notion d' activité héritée de la 

tradition psychoéducative. Le vécu partagé est alors fonction d'objectifs formalisés, 

inscrits dans des activités essentiellement productives orientées vers des apprentissages 

ciblés. La seconde s' est développée en réaction aux conditions sociojuridiques imposées 

à l ' intervention psycho éducative et aux exigences administratives rattachées aux 

activités professionnelles contemporaines que sont l' évaluation psycho éducative et 

l ' exercice du rôle-conseil. Le vécu partagé demeure fonction d'objectifs prédéterminés, 

relativement à des apprentissages également ciblés ; toutefois, les activités privilégiées 

pour les réaliser sont principalement réflexives. De plus, les connaissances produites 

signalent que les membres de l' OPPQ tendent à considérer que le seul fait d' intervenir 

dans des environnements multiples de la quotidienneté d' un client ou d' être un témoin 

direct de ce qu' il y vit est suffisant pour affirmer qu' une intervention psychoéducative 

effectuée l 'a été en contexte de vécu partagé. Au surplus, elles révèlent qu'un nombre 

significatif de psycho éducateurs considèrent à présent qu' ils interviennent en contexte 

de vécu partagé auprès des intervenants lors de l' exercice du rôle-conseil. En somme, les 

connaissances produites en lien avec le premier objectif de la question de recherche 

attestent du fait que les conceptions contemporaines de la notion de vécu partagé 

s'écartent considérablement de la conception traditionnellement admise. 
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En lien avec les usages du vécu partagé 

Les résultats obtenus confinnent la réduction importante de l'usage du vécu 

partagé en regard de ce qui fonde la spécificité de l ' intervention psychoéducative. Dans 

le cadre de la réalisation d'une évaluation psychoéducative, 70 % des membres de 

l'OPPQ n ' utiliseraient jamais ou parfois seulement le vécu partagé. Cette proportion 

environne les 65 % en contexte de rôle-conseil et atteint les 75 %, lorsque la prise en 

charge d ' un client leur est confiée. Le regroupement des catégories de réponse toujours 

de ces trois types d ' activités professionnelles révèle que l 'usage moyen du vécu partagé 

est inférieur à 13 %. S' il avait été possible d' évaluer dans quelle mesure les variations de 

sens apportées aux notions d ' activité et de client ont contribué aux données de l' enquête­

questionnaire, ce 13 % aurait dû être diminué du pourcentage ainsi obtenu. En somme, 

l'usage du vécu partagé ne caractérise plus les modes d ' intervention pratiqués par les 

membres de l ' OPPQ, indépendamment de la conception qu' ils ont de cette notion 

fondatrice et des déclarations relatives à l' importance qu' ils persisteraient à lui attribuer. 

En lien avec les représentations de la spécificité de la profession 

Les connaissances produites démontrent que les représentations que les 

psychoéducateurs et psychoéducatrices se font de la spécificité de leur profes,sion sont 

associées à des enjeux identitaires complexifiés par le décalage entre les représentations 

liées à ce que je dis que je suis, ce que je dis que je fais et ce que je dis que les autres 

doivent reconnaitre de moi. Ce décalage est illustré par l' opposition entre l' importance 

accordée au vécu partagé en regard du devenir de la profession et les constatations 



200 

relatives au vécu partagé dans le cadre des activités professionnelles contemporaines. 

Plus des trois quarts des psychoéducateurs et psychoéducatrices soutiennent que le 

devenir de leur profession repose sur l'affirmation de sa spécificité: le recours au vécu 

partagé. Qu'en est-il dans les faits? 

L'évaluation psychoéducative arrive au premier rang de ce qui singularise la 

profession du psycho éducateur pour les répondants, suivie de très près par le vécu 

partagé. Plusieurs soutiennent même que le vécu partagé est indispensable à la conduite 

de l'évaluation psychoéducative. Par contre, une majorité significative de 

psychoéducateurs et psychoéducatrices déclarent qu'ils n'y recourent jamais ou parfois 

seulement. On observe le même phénomène en lien avec l' exercice du rôle-conseil et 

celui de la prise en charge des clients. Ainsi les connaissances produites au sujet de 

l'évaluation psychoéducative, de l'exercice du rôle-conseil et de la prise en charge d'un 

client sont révélatrices des décalages existant entre le souhait de préserver le vécu 

partagé comme étant le socle de l' intervention psychoéducative et ce qui est vécu dans la 

pratique contemporaine. 

Les membres de l'OPPQ déclarent faire reposer la pratique actuelle de leur ' 

profession principalement sur les notions d'interaction, de potentiels adaptatif et 

expérientiel et de schèmes relationnels. Ils classent le vécu partagé au 7e et avant-dernier 

rang, ce qui démontre à la fois l'ampleur du décalage mentionné plus haut, le rôle prêté à 

d'autres référents psychoéducatifs et l'évolution de l'intervention psychoéducative par 
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rapport à ce qui la singularise en regard des professions apparentées et ce qui fonde sa 

pratique contemporaine. 

Le caractère distinct de la psycho éducation a été examiné en relation avec la 

psychologie, le travail social et l'éducation spécialisée. Les psychoéducateurs et 

psychoéducatrices de nos deux échantillons établissent des comparaisons avec les 

psychologues qui différencient la psychoéducation de la psychologie. Le psychologue 

détient des prérogatives quant à l'établissement ou la révision d'un diagnostic; il a 

recours aux entrevues et aux tests standardisés et il vise le rétablissement de la santé 

mentale. Le psychoéducateur cible le comportemental ; il a recours aux activités 

productives et réflexives et il inscrit ses actions dans un registre quotidien et 

environnemental à des fins adaptatives. 

Dans leur rapport aux travailleurs sociaux, ils font mention de chevauchements 

liés aux assises théoriques de leurs interventions et soutiennent qu' ils sont plus habilités 

à traduire dans l ' action la compréhension des agissements des clients présentant des 

difficultés d'adaptation. Ils ajoutent que les travailleurs sociaux leur semblent avoir des 

activités professionnelles restreintes à l'exercice du rôle-conseil. En certains lieux de 

travail, ils partagent avec eux un intérêt à ce que les mandats qui leur sont confiés 

prennent en compte leur spécificité disciplinaire. Au sujet des éducateurs spécialisés, ils 

leur reconnaissent l'appropriation du vécu éducatif partagé, tel que défini initialement. 

Les psycho éducateurs s'attribuent un rôle d'expert auprès des éducateurs spécialisés. Ils 
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les aident à identifier les besoins sous-jacents aux difficultés d' adaptation de leurs 

clients. lis les guident dans le choix des stratégies à privilégier. 

On constate que les psycho éducateurs et psycho éducatrices consultés parviennent 

à énoncer différentes caractéristiques particularisant la psycho éducation elle-même ou 

les professions apparentées, tout cela sans jamais faire référence à la notion de vécu 

partagé. Ce qui représente une autre forme de décalage significatif entre ce qui est dit de 

l' importance qu' ils accordent encore aujourd 'hui à cette notion fondatrice et les 

difficultés qu' ils semblent éprouver à affirmer cette conviction, afin que leurs conditions 

d' exercice permettent l'usage du vécu partagé, tel que conçu à l ' origine. 

En lien avec la définition statuée par l'OPPQ 

La définition statuée par l 'OPPQ (2011a) de la profession du psycho éducateur est 

établie sur la base des éléments constitutifs de la notion originelle du vécu partagé. 

Affirmer que le vécu partagé renvoie à ce qui fonde la culture identitaire des 

psycho éducateurs demeure une réalité qui ne correspond pas aux résultats obtenus. 

Persister à soutenir que ce vécu partagé est représentatif du socle de leur pratique 

contemporaine serait d' une certaine façon alimenter une représentation factice du vécu 

partagé tel qu' il se vit aujourd'hui. 

Sur le plan scientifique, cette étude confirme que la notion de vécu partagé n' a 

pas été épargnée par les plus récents bouleversements sociétaux, au Québec comme 
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ailleurs en Occident. Le vécu partagé parait en voie de perdre son statut de socle de 

l'intervention psychoéducative. En lien avec la notion d'activité, elle démontre que les 

éléments constitutifs de cette notion fondatrice intègre à présent des activités 

essentiellement verbales, autrefois désavouées en regard d'une conception initiale du 

vécu partagé fondée sur la co-action (faire-avec). Elle ouvre une voie à des études de 

comparabilité relatives à divers enjeux identitaires, en établissant une banque de données 

auxquelles d'autres chercheurs pourront se référer. 

Sur le plan social, les connaissances produites démontrent que des modifications 

devront être apportées au processus d'appropriation d'une identité professionnelle 

distinctive. L'incertitude créée par les transformations en cours aux niveaux des 

référents psycho éducatifs et des conditions d'exercice de la pratique contemporaine de la 

psycho éducation pourrait freiner le mouvement d'affirmation actuel de l'apport distinctif 

de la psycho éducation au domaine psychosocial. La présente étude expose des 

indications concluantes au sujet des représentations que psychoéducateurs et 

psycho éducatrices ont aujourd'hui de la notion de vécu partagé et de leur profession. 

Limites de la présente étude 

Une première limite a trait au processus d'échantillonnage par choix raisonné ou 

intentionnel des participants aux entrevues semi-structprées. Au 31 mars 2014, le 

Tableau des membres de l'OPPQ comptait 4040 membres, dont 612 hommes (15,1 %) 

et 3428 femmes (84,9 %). Des 21 participants à l 'enquête-questionnaire, 20 sont des 



204 

psychoéducatrices (95,2 %) et un seul est psychoéducateur (4,8 %). Les hommes étant 

sous-représentés, comparativement aux femmes, il est possible que la teneur des extraits 

de discours examinés et leur analyse en ait été affectée. Il est aussi possible que les choix 

effectués aient produit des biais quant aux autres caractéristiques des personnes 

recrutées. Cependant, aucune donnée ne nous permet de nous prononcer sur cette 

situation. 

Une deuxième limite concerne l' élaboration du contenu de l' enquête­

questionnaire adaptée à la profession du psycho éducateur. Trois modifications 

contribueraient à bonifier la présentation des items de la version initiale. Premièrement, 

ajouter des adjectifs qualifiants afin de préciser les types d 'observations associés aux 

interventions indirectes (Question 12, item 3). Deuxièmement, considérant que les 

notions de vécu partagé et d ' observation participante sont équivalentes pour plusieurs 

répondants, il aurait été préférable de les lier à un même item, afin d ' éviter toute forme 

d' ambiguïté pour le répondant (Question 4, items 1 et 4). Troisièmement, le recours à la 

notion de prise en charge d 'un client pour désigner l'un des contextes de travail 

(question 5, item 3) a pu induire une certaine ambiguïté chez les répondants. Il aurait été 

préférable d ' utiliser la notion d'accompagnement dans des moments de vie, une notion 

qui semble plus représentative du vocabulaire privilégié par les psychoéducateurs dans 

leur pratique contemporaine. 
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Une troisième limite est relative à l'usage d'une enquête-questionnaire. Dans les 

faits, au-delà de la rigueur méthodologique, des incertitudes persistent quant à 

déterminer jusqu' à quel point les déclarations des répondants sont des approximations 

réalistes de leur pratique. Des données observationnelles pourraient être pertinentes pour 

approfondir et trianguler les données obtenues dans cette étude. 

Voies de recherche futures 

La spécificité identitaire que confère la pratique de la psycho éducation ne repose 

plus sur la notion de vécu partagé, telle que libellée à l'origine (ce que je dis que je suis). 

De plus, l' évaluation psycho éducative et l'exercice du rôle-conseil représentent les 

activités professionnelles actuellement prédominantes du psychoéducateur. Compte tenu 

de ce qui précède, une étude sectorielle des assises théoriques et méthodologiques 

relatives à ces activités professionnelles contribuerait à évaluer dans quelle mesure les 

référents psycho éducatifs autres que le vécu partagé hérité des générations antérieures 

pourrait alimenter le processus d'actualisation de la singularité professionnelle du 

psycho éducateur . 

L'évaluation psychoéducative est estimée représentative de la spécificité 

identitaire de la psycho éducation dans une proportion légèrement supérieure à celle de la 

notion de vécu partagé. De plus, l'évaluation psychoéducative comporte une dimension 

fonctionnelle qui prend appui sur les observations participantes (OPPQ, 2014a). Enfin, 

l'observation participante est utilisée de façon systématique par seulement Il ,3 % des 
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psycho éducateurs en contexte d'évaluation psychoéducative. Une seconde étude pourrait 

viser à déterminer en quoi l ' évaluation psychoéducative contribuerait à assurer la 

spécificité de la profession du psychoéducateur. 

Participants et répondants signalent que la reconnaissance sociale de la 

profession se maintient à des niveaux élevés. Une étude menée auprès des intervenants 

du domaine psychosocial avec qui ils collaborent, de leurs employeurs, de clients et de 

représentants du public en général permettrait d' identifier ce sur quoi repose cette 

reconnaissance sociale et d' approfondir par une voie opposée la question de la 

spécificité identitaire (ce que l' on dit que je suis). 

Compte tenu des enjeux identitaires liés aux conditions d'exercice 

contemporaines de la psychoéducation, une quatrième étude de nature longitudinale 

auprès de psychoéducateurs et psychoéducatrices dont le nombre d'années d'expérience 

cumulées se situeraient entre 0 et 5 ans contribuerait à documenter les répercussions des 

transformations en cours sur la spécificité de l'apport distinctif de la psychoéducation au 

domaine psychosocial. 

Stratégies d'action proposées 

Sur la base des résultats obtenus, le consensus qui prévalait relativement au fait 

que la notion de vécu partagé représentait ce que les membres de l'OPPQ avaient en 

commun, en regard de la spécificité de l'action psycho éducative doit, à notre avis, être 
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actualisé. La définition renouvelée du vécu partagé ou encore la référence à une activité 

professionnelle (l'évaluation psychoéducative) ne nous semble pas assurer la spécificité 

de la psychoéducation en regard des professions apparentées du domaine psychosocial et 

ne caractérisent pas davantage la méthodologie psychoéducative. 

L'OPPQ, en tant que représentant de l' ensemble des psycho éducateurs, dispose 

maintenant de repères identifiés de façon empirique au sujet des éléments qui participent 

de l'identité professionnelle contemporaine de ses membres. Il peut ainsi exercer un 

leadership mobilisateur quant aux modalités à privilégier pour consulter ses membres et 

élaborer avec eux une définition consensuelle de la spécificité de la profession. Il pourra 

ainsi actualiser son discours quant à la spécificité identitaire de la profession et éviter 

une fragmentation de l' identité professionnelle du psycho éducateur. 

Afin de préserver un caractère distinctif à leur profession, les membres de 

l'OPPQ devront, selon nous, prendre conscience de la portée des enjeux identitaires liés 

aux résultats obtenus sur le devenir de leur profession. Ils devront également contribuer 

activement au processus de renouvellement de ce qu'ils ont en commun qui les distingue 

des professions apparentées du domaine psychosocial et témoigner de cette spécificité 

dans leurs milieux de travail respectifs. 

Les représentants des programmes de formation universitaires devraient, sans 

doute, être intégrés au processus de consultation initié par l'OPPQ, afin d' éviter un 
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décalage entre les contenus de la formation, la pratique actuelle et les enjeux identitaires 

contemporains. 

Le renouvellement du consensus qui fondait la spécificité de la psychoéducation 

devrait, à notre avis, exiger un respect mutuel face à des controverses possibles en 

rapport avec les impacts des connaissances partagées et au droit d'exprimer des opinions 

divergentes. Il devrait viser à sauvegarder l' unité collective par-delà la diversification 

des activités professionnelles. Éventuellement, il exigera également la solidarité 

rattachée au sentiment d'appartenance à une profession dont les assises conceptuelles 

font face à des transformations contemporaines qui ont des impacts sur ce qui fonde 

l' identité professionnelle des psychoéducateurs. Il devrait cibler, toujours selon nous, la 

continuité dans le changement et la liberté dans l'engagement. 
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LETTRE D'INFORMATION ET DE CONSENTEMENT 

Vécu partagé, spécificité identitaire et exercice contemporain 
de la psychoéducation 

Nom de la chercheuse: Sonia Daigle, ps.éd., M.Ps. Doctorante. 
Département de psychoéducation de l'université du Québec à Trois-Rivières 
Directrice: Caroline Couture, ps.éd., Ph.D. 
Co-directeur: Marcel Renou, ps.éd., Ph.D. 

Nature de la recherche 
Votre participation à la recherche contribuera à mieux comprendre ce qui 
particularise la pratique contemporaine de la psychoéducation. Elle m'aidera à 
déterminer les représentations que les psychoéducateurs et psychoéducatrices 
ont de ce sur quoi repose leur identité professionnelle aujourd'hui. 

Le but de cette lettre d'information est de vous aider à comprendre exactement 
ce qu'implique votre éventuelle participation à la recherche, de sorte que vous 
puissiez prendre une décision éclairée à ce sujet. Prenez donc le temps de la lire 
attentivement et n'hésitez pas à me poser toute question que vous jugerez utile. 

Tâche 
Votre participation à ce projet consiste à collaborer à une entrevue (semi-dirigée) 
portant sur votre profession. Les thèmes abordés sont l'identité professionnelle 
des psychoéducateurs et psychoéducatrices et la notion de vécu partagé. Toutes 
les entrevueS ont une durée approximative de 60 minutes; elles sont 
enregistrées sur bande audio et se déroulent par visioconférence. Le moment de 
l'entrevue est déterminé à votre convenance, selon vos disponibilités. 

Risques, inconvénients, inconforts 
Aucun risque n'est associé à votre participation. Le temps consacré au projet, 
soit environ 45 minutes, demeure le seul inconvénient. 

Bénéfices 
Le fait de participer à cette recherche vous permet de contribuer à l'avancement 
des connaissances au sujet de ce qui fonde l'exercice contemporain de la 
psychoéducation. Il représente également une opportunité de réfléchir sur votre 
pratique professionnelle. 
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Confidentialité 
Les données recueillies par cette étude sont entièrement confidentielles et ne 
pourront en aucun cas mener à votre identification. Votre confidentialité sera 
assurée par l'utilisation d'un nom fictif. Les résultats de la recherche, qui 
pourront être diffusés sous forme d'une thèse, d 'articles ou de communications, 
ne permettront pas d'identifier les participants. 

Les données recueillies et anonymisées seront conservées sous clé dans le 
bureau de Sonia Daigle à l'Université Laval, et ce, pour une période de 10 ans à 
des fins de publications ou de recherches postdoctorales. Dans le contexte de la 
présente recherche, les seules personnes qui auront accès aux données 
numériques sont Monsieur Marcel Renou, Mesdames Caroline Couture et Sonia 
Daigle et un éventuel assistant de recherche. Toutes ces personnes ont signé 
un engagement à la confidentialité. Au terme de la période fixée, les données 
obtenues seront détruites, selon les normes en vigueur en milieu universitaire. 

Participation volontaire 
Votre participation à cette étude se fait sur une base volontaire. Vous êtes 
entièrement libre de participer ou non, de refuser de répondre à certaines 
questions ou de vous retirer en tout temps sans préjudice et sans avoir à 
fournir d'explications. 

Remerciement 
Votre collaboration est précieuse. Je l'apprécie et vous en remercie. 

Responsable de la recherche 
Pour obtenir de plus amples renseignements ou pour toute question concernant 
ce projet de recherche, vous pouvez communiquer avec Sonia Daigle au 418-
656-2131, poste 8584, ou par courrier électronique à l'adresse 
sonia.daigle@ugtr.ca. Vous pouvez également joindre la superviseuse de cette 
recherche : Caroline Couture au 418-659-2170, poste 2805, ou par courrier 
électronique à l'adresse: caroline.couture1@uqtr.ca. 

Question ou plainte concernant l'éthique de la recherche 
Cette recherche est approuvée par le comité d'éthique de la recherche avec des 
êtres humains de l'Université du Québec à Trois-Rivières et un certificat portant 
le numéro 14-202-07.05 a été émis le 30 mai 2014. 

Pour toute question ou plainte d'ordre éthique concernant cette recherche, vous 
devez communiquer avec la secrétaire du comité d'éthique de la recherche de 
l'Université du Québec à Trois-Rivières, par téléphone (819) 376-5011, poste 
2129 ou par courrier électronique CEREH@uqtr.ca. 
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Savoir. Surprendre. 

FORMULAIRE DE CONSENTEMENT 

Engagement de la chercheuse 
Moi, Sonia Daigle, m 'engage à procéder à cette étude conformément à toutes les 
normes éthiques qui s'appliquent aux projets comportant la participation de 
sujets humains. 

Consentement du participant 
Je, , confirme avoir lu et compris la lettre d'information au 
sujet du projet Vécu partagé, spécificité identitaire et exercice 
contemporain de la psychoéducation. J'ai bien saisi les conditions, les 
risques et les bienfaits éventuels de ma participation. On a répondu à toutes 
mes questions à mon entière satisfaction. J 'ai disposé de suffisamment de 
temps pour réfléchir à ma décision de participer ou non à cette recherche. Je 
comprends que ma participation est entièrement volontaire et que je peux 
décider de me retirer en tout temps, sans aucun préjudice. 

J'accepte donc librement de participer à ce projet de recherche 

Participant: Chercheuse : 
Signature: Signature: 

Nom: Nom: 

Date: Date: 

Un court résumé des résultats de la recherche sera expédié aux participants qui en feront la 
demande en indiquant l'adresse où ils aimeraient recevoir le document. Les résultats ne seront 
pas disponibles avant septembre 2015. Si cette adresse changeait d'ici cette date, vous êtes 
invité(e) à informer la chercheuse de la nouvelle adresse où vous souhaitez recevoir ce 
document. 

Voici l'adresse à laquelle je souhaite recevoir un court résumé des résultats de la recherche: 

o Par courrier électronique: 
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Consentement du participant à une utilisation ultérieure des données 
Je, , consens à l'utilisation ultérieure des données obtenues dans 
le cadre du projet de recherche actuel: 

Oui o Non o 

Participant: Chercheuse : 
Signature: Signature: 

Nom: Nom : 

Date : Date: 
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GUIDE DE L'ENTREVUE SEMI-STRUCTURÉE 

Vécu partagé, spécificité identitaire et exercice contemporain 
de la psychoéducation 

Nom du participant: Date de l'entrevue: 

Durée de l'entrevue: Modalité de l'entrevue: 

Introduction 

• Remerciement 
Je tiens d'abord à vous remercier de participer à cette entrevue, c'est très apprécié. 

• Contexte de l'entretien 
Je vous rappelle que je suis intéressée, par le biais de cette recherche, à déterminer ce qUI 

particularise l'exercice contemporain de la psychoéducation. J 

• Modalités 
Sachez qu ' il n'y a pas de bonnes ou de mauvaises réponses aux questions que je vais vous poser. Il s'agit 

pour vous de m'exprimer vos opinions à propos des deux thèmes que nous aborderons, soit: la spécificité 

identitaire et la notion de vécu partagé. Nous terminerons en complétant certaines informations de nature 

sociodémographique. 

Avez-vous des questions? 



Début de l'entretien 

Thèmes 
Spécificité 
identitaire 

Notes: 

Notion de vécu 
partagé 

Notes: 

233 

À propos de la pratique contemporaine de la psychoéducation 

Questions ouvertes 
~ Qu' est-ce qui particularise la profession du 

psychoéducateur ? 

~ Quelle est votre définition du vécu partagé? 

Questions complémentaires 
Pouvez-vous m' en dire plus? 
En qUOl se distingue-t-elle des 
professions connexes? 
Parlez-moi davantage des concepts 
sur lesquels repose votre identité 
professionnelle? 
En quoi vous reconnaissez-vous 
dans le choix de cette orientation 
professionnelle? 

Pouvez-vous préciser davantage? 
Parlez-moi des éléments constitutifs 
du vécu partagé? 
Pouvez-vous me donner des 
exemples de l' usage que vous faites 
du vécu partagé? 
Quelles sont les tâches et 
responsabilités que vous réalisez à 
l' aide du vécu partagé? 
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Données sociodémographiques 

Groupes d'âge 

20-25 ans 0 26-30 ans 0 31-35ans 0 36-40 ans 0 

41-45 ans 0 46-50 ans 0 51-55 ans 0 56 ans et plus 0 

Genre 

Féminin 0 Masculin 0 

Parcours universitaire 

Nom de Diplôme (s) obtenu (s) Titre (s) du diplôme Années 
l'université d'obtention 

Baccalauréat Maîtrise Autres 

Années d'expérience liées à l'exercice de la profession de psychoéducateur 

Moins d'un an 0 
o 

1-5 ans 0 

Secteurs de pratique 

l. Education primaire 
2. Education secondaire 
3. Centres de réadaptation 
4. Centres jeunesse 
5. CSSS 
Titre d'emploi: 

Lieu de travail (ville) : 

6 à 10 ans 0 Il à 15 ans 0 Plus de 15 ans 

. 
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CERTIFICAT D'ÉTHIQUE DE LA RECHERCHE AVEC DES ÊTREs HUMAINS 

En vertu du mandat qui lui a été confié par l'Université, le Comité d'éthique de la recherche avec des êtres humains 
a analysé et approuvé pour certification éthique le protocole de recherche suivant: 

Titre: Vécu partagé, spécificité identitaire et exercice contemporain de la 
psychoéducation en contexte québécois 

Chercheurs : Sonia Daigle 

Département de Psychoéducation 

Caroline Couture 

Département de Psychoéducation 

Organismes: Aucun financement 

N° DU CERTIFICAT: CER-14-202-07.05 

PÉRIODE DE VAUDITÉ : Du 30 mai 2014 au 30 mai 2015 
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- à aviser le çE~ par écrit de taut cha~ apporté a·leur protocole de recherChe 
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Hélène-Marie Thérien 

Présidente du comité 

Vécanat tie fa recherche et tie fa création 

Ô3< __ 
Fanny Longpré 

Secrétaire du comité 

Date d'émission: 30 mai 2014 



Appendice D 
Lettre d' information et de consentement (volet quantitatif) 



LJ c;J T-F=f 
Université du Québec 
à Trois-Rivières 

Savoir. Surprendre. 

LETTRE D'INFORMATION ET DE CONSENTEMENT 

Vécu partagé, spécificité identitaire et exercice contemporain 
de la psychoéducation 

Nom de la chercheuse: Sonia Daigle, ps.éd., M.Ps. Doctorante. 
Département de psychoéducation de l'université du Québec à Trois-Rivières 
Directrice: Caroline Couture, ps.éd., Ph.D. 
Co-directeur: Marcel Renou, ps.éd., Ph.D. 

Nature de l'étude 
Votre participation à la recherche contribuera à mieux comprendre ce qui 
particularise la pratique contemporaine de la psychoéducation. Elle m'aidera à 
déterminer les représentations que les psychoéducateurs et psychoéducatrices 
ont de ce sur quoi repose leur identité professionnelle aujourd'hui. 

Le but de cette lettre d'information est de vous aider à comprendre exactement 
ce qu'implique votre éventuelle participation à la recherche, de sorte que vous 
puissiez prendre une décision éclairée à ce sujet. Prenez donc le temps de la 
lire attentivement et n'hésitez pas à me poser toute question que vous jugerez 
utile . 

Tâche 
Votre participation à ce projet de recherche consiste à remplir un 
questionnaire auto-administré. Vous répondez aux questions posées sur la 
base de votre conception de la psychoéducation et de votre expérience 
professionnelle. À votre convenance, vous y répondez entre le 12 novembre et 
le 5 décembre 2014. Le temps requis est approximativement de 20 à 30 
minutes. 

Risques, inconvénients, inconforts 
Aucun risque n'est associé à votre participation. Le temps consacré à l'enquête 
questionnaire, soit environ de 20 à 30 minutes, demeure le seul inconvénient. 

Bénéfices 
Le fait de participer à cette recherche vous permet de contribuer à 
l'avancement des connaissances au sujet de ce qui fonde l'exercice 
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contemporain de la psychoéducation. Il représente également une opportunité 
de réfléchir sur votre pratique professionnelle. 

Confidentialité 
Les données recueillies par cette étude sont entièrement confidentielles et ne 
pourront en aucun cas mener à votre identification. Votre confidentialité sera 
assurée par l 'utilisation d 'un code numérique. Les résultats de la recherche, 
qui pourront être diffusés sous forme d 'une thèse , d 'articles ou de 
communications, ne permettront pas d 'identifier les participants. 

Les données recueillies et anonymisées seront conservées sous clé dans le 
bureau de Sonia Daigle à l'Université Laval, et ce, pour une période de 10 ans 
à des fins de publications ou de recherches postdoctorales. Dans le contexte de 
la présente recherche, les seules personnes qui auront accès aux données 
numériques sont Monsieur Marcel Renou, Mesdames Caroline Couture et 
Sonia Daigle. Toutes ces personnes ont signé un engagement à la 
confidentialité. Au terme de la période fixée , les données obtenues seront 
détruites , selon les normes en vigueur en milieu universitaire. 

Participation volontaire 
Votre participation à cette étude se fait sur une base volontaire. Vous êtes 
entièrement libre de participer ou non et de vous retirer en tout temps sans 
préjudice, et ce, sans avoir à fournir d 'explications. 

Remerciement 
Votre collaboration est précieuse. Nous l'apprécions et vous en remercions. 

Responsable de la recherche 
Pour obtenir de plus amples renseignements ou pour toute question 
concernant ce projet de recherche, vous pouvez communiquer avec Sonia 
Daigle, chercheuse dont l'adresse courriel est la suivante: 
sonia.daigle@ugtr.ca ou 
avec la superviseuse de cette recherche : Caroline Couture au 418-659-2170, 
poste 2805, ou par courner électronique à l 'adresse 
caroline. couture l@ugtr.ca. 

Question ou plainte concernant l'éthique de la recherche 
Cette recherche est approuvée par le comité d'éthique de la recherche avec des 
êtres humains de l'Université du Québec à Trois-Rivières et un certificat 
portant le numéro CER-14-202-07.05 a été émis le 30 mai 2014. 

Pour toute question ou plainte d'ordre éthique concernant cette recherche, 
vous devez communiquer avec la secrétaire du comité d 'éthique de la recherche 
de l'Université du Québec à Trois-Rivières, par téléphone (819) 376-5011 , poste 
2129 ou par courrier électronique CEREH@uqtr.ca. 
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Consentement du participant 

En cliquant sur le bouton de participation, vous indiquez 
• avoir lu l'information 
• être d'accord pour participer 

!Oui, j'accepte de participe~ 

Un court résumé des résultats de la recherche sera expédié aux participants qui en feront la 
demande en indiquant l' adresse où ils aimeraient recevoir le document. Les résultats ne 
seront pas disponibles avant septembre 2015. Si cette adresse changeait d'ici cette date, 
vous êtes invité(e) à informer la chercheuse de la nouvelle adresse où vous souhaitez 
recevoir ce document. 

Voici l'adresse courriel à laquelle je souhaite recevoir un court résumé des résultats de la 
recherche: 

0 ____________________________ __ 

Consentement du participant à une utilisation ultérieure des données 

En cliquant sur le bouton de participation, vous indiquez 
• être d 'accord pour une utilisation ultérieure des données 

pUi, je consen~ 



Appendice E 
Enquête-questionnaire 

V écu partagé, spécificité identitaire et pratique actuelle de la psychoéducation 



LlQ'T'-FiI 
Université du Québec 
à Trois-Rivières 

Savoir. Surprendre. 

Vécu partagé, spécificité identitaire et pratique actuelle de la psychoéducation 

En lien avec chacune des affirmations ci-dessous, indiquez votre degré d'accord en encerclant ce qui représente 
le mieux votre opinion. 

2 3 4 
Tout à fait d'accord Plutôt d'accord Plutôt en désaccord Tout à fait en désaccord 

La psychoéducation se distingue des autres professions connexes par 

I- le vécu partagé 1 2 3 4 

2- les dix composantes du milieu / Modèle Gendreau 1 2 3 4 

3- les opérations professionnelles 1 2 3 4 

4- l'évaluation psychoéducative 1 2 3 4 

5- l'exercice du rôle-conseil 1 2 . 3 4 

6- le comportement comme cible d'intervention 1 2 3 4 

7- l'étendue des connaissances du développement de la personne 1 2 3 4 
transmises lors de la formation initiale 

En lien avec chacune des affirmations ci-dessous, indiquez votre degré d'accord en encerclant ce qui représente 
le mieux votre opinion. 

1 2 3 4 
Tout à fait d'accord Plutôt d'accord Plutôt en désaccord Tout à fait en désaccord 

Selon moi, les tâches suivantes correspondent à du vécu partagé 

8- Concevoir un spectacle de variétés avec des clients 1 2 3 4 
9- Animer des ateliers sur l'acquisition des attitudes appropriées 1 2 3 4 
10- Administrer un questionnaire standardisé à un client 1 2 3 4 
11- Transmettre à un client les résultats de l'évaluation psychoéducative 1 2 3 4 

le concernant 

12- Assister un client lors de la rencontre d'élaboration du plan 1 2 3 4 
d ' intervention d'un enfant dont il est responsable 



13- Conduire un client en voiture chez un spécialiste 1 
14- Rencontrer un intervenant en lien avec les émotions suscitées 1 

par l'une de ses interventions auprès d'un client 
15- Observer les méthodes d'intervention d ' un intervenant 1 
16- Participer aux échanges d'une d'équipe à propos des 1 

difficultés rencontrées avec un client 
17- Interviewer l' entourage d'un client afin de mieux cerner une 1 

problématique 
18- Partager le repas du midi avec un client 1 

2 
2 

2 
2 

2 

2 

3 
3 

3 
3 

3 

3 
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4 
4 

4 
4 

4 

4 

En lien avec chacune des affirmations ci-dessous, indiquez votre degré d' accord en encerclant 

ce qui représente le mieux votre opinion. 

1 2 3 4 
Tout à fait d 'accord Plutôt d'accord Plutôt en désaccord Tout à fait en 

désaccord 

La pratique actuelle de la psychoéducation repose sur l'usage 

19- du vécu partagé 1 2 3 4 
20- des schèmes relationnels (attitudes relationnelles) 1 2 3 4 
21- des interactions (sujets/environnements/acteurs) 1 2 3 4 
22- du niveau de convenance (équilibres et déséquilibres) 1 2 3 4 
23- du potentiel adaptatif ( cl i entlP ad) et du potentiel 1 2 3 4 

expérientiel (environnement! Pex) 
24- des opérations professionnelles 1 2 3 4 
25- des composantes du milieu / Modèle Gendreau 1 2 3 4 
26- de l'actualisation des forces du moi 1 2 3 4 

Sur une base hebdomadaire, estimez le temps-travail consacré à chacune des activités 
professionnelles énumérées. La somme des pourcentages attribués peut excéder 100%. 

1 2 3 4 5 
Ne s'applique 24% et moins 25 à49% 50 à 74% 75% et plus 

pas 

Le pourcentage de mon temps-travail consacré 

27- au vécu partagé 1 2 3 4 5 
28- à l'évaluation psycho éducative 1 2 3 4 5 
29- à l'exercice du rôle-conseil 1 2 3 4 5 
30- à l'observation participante (en interaction avec le 1 2 3 4 5 
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client) 
31- à l'observation directe (en présence du client, sans 1 2 3 4 5 

interagir avec lui) 
32- à l'observation indirecte (à distance du client) 1 2 3 4 5 
33- à l'observation rapportée (transmise par le client ou 1 2 3 4 5 

un tiers) 

En lien avec les énoncés ci-dessous, indiquez la fréquence qui représente le mieux votre 
réalité professionnelle. 

jamais 
2 

parfois 
3 

souvent 

J'ai recours au vécu partagé dans le contexte 

34- d'une évaluation psychoéducative 

35- de l'exercice du rôle-conseil 

36- des responsabilités liées à la prise en charge d'un client 

1 

1 

1 

4 
toujours 

2 3 

2 3 

2 3 

4 

4 

4 

En lien avec chacune des affirmations ci-dessous, indiquez votre degré d'accord en 
encerclant ce qui représente le mieux votre opinion. 

1 2 3 4 
Tout à fait d'accord Plutôt d'accord Plutôt en désaccord Tout à fait en 

désaccord 

Dans l'exercice du rôle-conseil, mon client est 

37- l' intervenant qui me consulte à propos d'une personne 1 2 3 4 
en difficulté d' adaptation 

38- l' intervenant qui me consulte à propos de ce qu'il vit lui- 1 2 3 4 
même , en référence à une personne en difficulté 
d'adaptation 

39- La personne au sujet de laquelle un intervenant me 1 2 3 4 
consuJte 

En lien avec chacune des affirmations ci-dessous, indiquez votre degré d'accord en 
encerclant ce qui représente le mieux votre opinion. 
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1 2 3 4 
Tout à fait d ' accord Plutôt d'accord Plutôt en désaccord Tout à fait en 

désaccord 

Dans ma pratique actuelle, 

40- je privilégie l' action dans les différents milieux de vie de 1 2 3 4 
mon client 

41- Je suis présent dans le quotidien des clients que 1 2 3 4 
j'accompagne 

42- j'interviens en prenant appui sur le « vécu partagé» avec 1 2 3 4 
mes clients 

43- j' interviens auprès des clients par l ' intermédiaire du 1 2 3 4 
rôle-conseil auprès de leur intervenant 

En lien avec chacune des affirmations ci-dessous, indiquez votre degré d'accord en encerclant 
ce qui représente le mieux votre opinion. 

1 2 3 4 
Tout à fait d 'accord Plutôt d'accord Plutôt en désaccord Tout à fait en 

désaccord 

Le choix de ma profession, qui prend appui sur le quotidien des clients, a été 
influencé par 

44- la présence d' une personne en difficulté d ' adaptation 1 2 3 4 
dans mon entourage 

45- la présence d'un intervenant du domaine psychosocial 1 2 3 4 
dans mon entourage 

46- des échanges avec un psychoéducateur en exercice 1 2 3 4 

47- une alternative à une première orientation universitaire 1 2 3 4 

48- des expériences de travail auprès de différentes 1 2 3 4 
clientèles 

49- la description officielle de la pratique professionnelle 1 2 3 4 

En lien avec chacune des affirmations ci-dessous, indiquez votre degré d' accord en encerclant 
ce qui représente le mieux votre opinion. 

1 2 3 4 
Tout à fait d ' accord Plutôt d ' accord Plutôt en désaccord Tout à fait en 

désaccord 
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La spécificité de ma contribution professionnelle en tant que psychoéducateur est 
reconnue par 

50- mon employeur actuel 1 2 3 4 

51- mes clients 1 2 3 4 

52- les intervenants du domaine psychosocial avec lesquels 1 2 3 4 
je collabore 

53- le public en général 1 2 3 4 

En lien avec chacune des affirmations ci-dessous, indiquez votre degré d'accord en encerclant 
ce qui représente le mieux votre opinion. 

1 2 3 
Tout à fait d'accord Plutôt d' accord Plutôt en désaccord 

Ma contribution professionnelle se distingue clairement de ceDe 

54- du psychologue 

55- du travailleur social 

56- de l ' éducateur spécialisé 

1 

1 

1 

4 
Tout à fait en 

désaccord 

2 

2 

2 

3 

3 

3 

4 

4 

4 

En lien avec chacune des affirmations ci-dessous, indiquez votre degré d'accord en encerclant 
ce qui représente le mieux votre opinion. 

1 2 3 4 
Tout à fait d' accord Plutôt d' accord Plutôt en désaccord Tout à fait en 

désaccord 

Présentement, je peux affirmer que 

57- l'exercice actuel de ma profession correspond à l' idée 1 2 3 4 
que j'avais de la psychoéducation lors de ma formation 
initiale 

58- ma formation initiale se révèle pertinente à la réalisation 1 2 3 4 
de mes activités professionnelles 

59- mon milieu de pratique actuel répond à mes aspirations 1 2 3 4 
professionnelles 

60- le devenir de ma profession repose sur l'affirmation de sa 1 2 3 4 
spécificité: le recours au vécu partagé 
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En lien avec chacune des affirmations ci-dessous, indiquez votre degré d'accord en encerclant 
ce qui représente le mieux votre opinion. 

1 2 3 4 
Tout à fait d' accord Plutôt d' accord Plutôt en désaccord Tout à fait en 

désaccord 

Ma conception du vécu partagé correspond à 

61- une intervention directe et planifiée auprès d' un client 1 2 3 4 

62- une intervention directe et impromptue auprès d'un client 1 2 3 4 

63 une intervention indirecte auprès d'un client à l'aide de 1 2 3 4 
l'observation 

64- une intervention indirecte auprès d'un client à l' aide 2 3 4 
d'observations rapportées 

Classez les quatre formes d'intervention suivantes, selon leur fréquence dans votre 
pratique actuelle (1 pour la forme d'intervention la plus fréquente à 4 pour la 
forme d'intervention la moins fréquente). 

65- l' intervention directe et planifiée auprès d' un client 

66,. l' intervention directe et impromptue auprès d'un client 

67- l' intervention indirecte auprès d' un client à l' aide de l'observation 

68- l' intervention indirecte auprès d'un client à l'aide d'observations 
rapportées 
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Données sociodémographiques 

Groupes d'âge 

20-25 ans 0 26-30 ans 0 31-35ans 0 36-40 ans 0 
41-45 ans 0 

46-50 ans 0 51-55 ans 0 56 ans-60 ans 0 61 ans et plus 0 

Genre 

Féminin 0 Masculin 0 

Parcours universitaire 

Universités Diplôme (s) obtenu (s) Titre (s) du diplôme Années 
fréquentées d'obtention 

Menu déroulant Menu déroulant Menu déroulant Menu 
déroulant 

U de M IMontréal 
U de M 1 Laval Baccalauréat Psychoéducation 

U de S 1 Sherbrooke Maîtrise Autres 
U de S 1 Longueuil Doctorat 

UQTR 1 Trois-Rivières Certificat 
UQTR 1 Campus 

Bellevue 
UQOIOutaouais 

UQO 1 Campus St-
Jérôme 

UQUAT 
ULaval 

Années d'expérience liées à l'exercice de la profession de psychoéducateur 

Moins d'un an D 

21 à 25 ans D 
1-5 ans D 

26 à 30 ans D 31 et plus D 

6 à 10 ans D Il à 15 ans D 16 à 20 ans D 
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Secteur de pratique prédominant (Menu déroulant) 

Education CSSS 

• Primaire Centres de réadaptation 

• Secondaire • en dépendance 

• Secondaire-adul tes • en déficience physique 

• Centres administratifs • en déficience intellectuelle/ TED 

• Cégep- enseignement Centres jeunesse 

• Cégep-consultation Centres hospitaliers 

• Université-enseignement et Organismes communautaires 
recherche 

• Uni versité-autres Cabinets-conseil 
Petite enfance Emploi 
CSST/SAAQ/IV AQ/ Autres compagnies Centres de détention 
Fonction publique et organismes Autres 

Titre d'emploi actuel : (Menu déroulant) 
psycho éducateur, spécialiste en activités cliniques, conseiller clinique, conseiller 
pédagogique en adaptation scolaire, superviseur clinique, agent de relations humaines, 
enseignant, autres. 
Lieu de travail / Régions administratives (menu déroulant) 
01 Bas-Saint-Laurent 
02 Saguenay-Lac-Saint-Jean 
03 Capitale-Nationale 
04 Mauricie 
05 Estrie 
06 Montréal 
07 Outaouais 
08 Abitibi-Témiscamingue 
09 Côte-Nord 
10 Nord-du-C{uébec 
11 Gaspésie-Iles-de-la-Madeieine 
12 Chaudière-Appalaches 
13 Laval 
14 Lanaudière 
15 Laurentides 
16 Montérégie 
17 Centre-du-Québec 
18 Hors Québec 
19 Hors Canada 


